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PREMIERE PARTIE s LE GRAND THEATRE

MarilCi. CANTELLI



LES LIEUX DE SPECTACLE A TOULON AVANT L'EDIFICATION DU 
GRAND THEATRE.

" Un particulier qui désire garder l'incognito, 
jusqu'après la délibération qui sera prise, (...) propose 
de construire, à ses frais, une salle de spectacle " ( 1 ).

Ce propos, daté de 1765, est le plus ancien témoi - 
gnage que nous avons trouvé d'un entrepreneur intéressé à 
édifier une salle de spectacle dans la ville.

Plusieurs années plus tard, vers la fin du XVIIIème 
siècle, c'est encore de l'industrie privés qui vient l'i - 
nitiative de construire une telle salle, rue de la Comédie.

Ce mode d'entreprise n'a pas toujours attiré les in
térêts des particuliers. Ceux-ci avaient été rendus libres 
de leurs initiatives par la loi du 19 janvier 1791; elle 
stipulait que:

" Tout citoyen pourra éléver un théâtre public et y faire 
réprésenter des pièces de tous les genres, en faisant préa
lablement à l'établissement de son théâtre, sa déclaration 
à la municipalité des lieux".

Ces facultés furent contraintes sous l'Empire. Jusqu’ 
à l'édification du grand théâtre, la salle de rue de la 
Comédie fut le seul théâtre de Toulon. Les archives muni
cipales, bien documentées sur la vie administrative et so
ciale de ses théâtres, ne comportent aucun dessin de ces 
édifices. Les archives de la Merine, conservent en rêvant



che à Vincennes, un "projet d'une salle de spectacle" qui fig.l. 
pourrait concerner la salle de rue de la Comédie ( 2 ).
Il s'agit d'un dessin avec retombe, d'une salle de spec
tacle dans une parcelle d'angle. Au verso, une note est 
adressée à "Mr. de Qompar, par des entrepreneurs qui n' 
ont point fait connoître leur nom et qui ont oublié la 
datte" ( 3 ).
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Entourée,le long de deux côtés,d'annexes, la Salle 
se compose d'un parterre en pente,légèrement évasé vers I*



scène, et d'un amphithéâtre. Trois étages de balcons con
tinus entourent cette salle au plafond plat. La façade 
tient plus de l'hôtel particulier que de l'édifice pu - 
blic; on s'est efforcé de relever le cSté de l'entrée en 
simulant des avant-corps à refends couronnés de figures 
en ronde-bosse,alors que le décrochement est exigu, et de 
faire apparaître une symétrie que ne respecte pas l'amé - 
nagement intérieur. La disposition des annexes, en L 
le long des deux côtés de la salle, empêche que son axe 
longitudinal coïncide avec celui de la façade du cdté de 
l'entrée. Sur l'actuelle rue Denfert Rochereau, le por - 
tail de l'ancienne salle porte aujourd'hui l'inscription 
" Fantaisies toulonnaises", signe de son déclassement de 
théâtre en salle de spectacle de variétés.

Quelques notes du cahier des délibérations munici - 
pales nous informent qu'au XVIIIème siècle la salle est 
exploitée par un groupe d'actionnaires, ce qui était une 
pratique alors commune. Qn y représente de préférence la 
comédie plutôt que le lyrique, et on met parfois à profit 
le concours de non professionnels ( 4 ).

Ces libertés d'organisation seront restreintes â 
partir de 1606. La loi du 8 juin sur les théâtres est la 
première d'une série de dispositions de plus en plus con
traignantes sur leur fonctionnement et mime leur appella- 
tionqui devient distinctive du type de spectacle qu'ils 
sont autorisés à représenter.

Les petites villes des départements ne pourront a - 
voir qu'un seul théâtre, et on interdit cette dénomination



aux salles qui donnent des spectacles de curiosité. Moins 
onéreuses et plus attrayantes pour un public populaire,ce 
sont ces dernières qui gagnent le public. Leur multipli
cation dans le premier quart du XIXème siècle, met en cri
se les théâtres des départements. Toulon n'est pas épar
gnée et la ville, pour ne pas rester dépourvue de théâtre 
relaye les entrepreneurs et achète la salle pour en faire 
un établissement communal.

" Considérant que presque toutes les entreprises drama - 
tiques des départements sont depuis quelques années en 
souffrance, qu'un grand nombre de villes ont fait de vainâ 
efforts pour soutenir ces entreprises et que plusieurs di
recteurs y ont compromis leur posture (...)"

une ordonnance du 6 décembre 1824, propose une nouvelle 
organisation des théâtres. On fixe trois catégories de 
comédiens, les troupes sédentaires, les comédiens d'arron
dissement et les comédiens ambulans. Les sédentaires 
sont établis dans des villes importantes,comme Bordeaux, 
Lyon, Marseille. Dès 1825, le directeur de la salle de 
rue de la Comédie,demande et obtient "le privilège de 
spectacle sédentaire" ( 5 ).

L'est alors que la ville commence à rechercher un 
nouvel emplacement pour le théâtre, car la salle existan
te est:

" petite, incommode et mal distribuée; qu'étant située 
à 1 'extrémité de la ville, les habitants ne peuvent pas 
le fréquenter en hiver; et que c'est à ces causes qu'on 
doit attribuer la difficulté qu'éprouve le directeur à 
soutenir son entreprise " ( 6 ).



Le plan de GUEI5T de 1825.

En 1825, Gueist, architecte de la ville, dessine un 
Plan de Toulon "indiquant les six emplacemens reconnus 
propres à la construction d'une salle de spectacle". fig. 2.
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“ ^825 — Plan de la ville de Toulon ,présenté au Conseil 
Municipal dans la séance du 4 mars 1825 (.AP, 2U*l03 ).

Sur ces hypothèses un va-et-vient de propositions s'éta. - 
blit entre le Maire, le Conseil, le préfet et le Sous-pré
fet. Ce qui relève l'intérêt que présentent les diverses 
suggestions c'est qu'elle sont élaborées dans les années 
mêmes où la ville dresse son premier plan cadastral.



L'opération,qui y a lieu assez tardivement par rapport 
à d'autres villes, porte les élus municipaux à réfléchir 
sur la configuration de leur ville, à y envisager des tra
cés plus réguliers, à rendre plus visibles les rares monu
ments.

Le premier plan d'alignement n'est élaboré qu'en 
1B2B, une fois le cadastre dessiné; les discussions de 
lB25,sont ainsi une première ébauche,mais assez éclairée, 
sur les capacités d'une trame urbaine,irrégulière et ser
rée, à recevoir et exhiber un nouvel édifice public.

Las six propositions de Gueist s'inscrivent prudem
ment dans la trame. Dans le seul cas de la solution D , 
on substitue le théâtre au vieux monument dégradé du Pa - 
lais de Justice. Dans les autres cas,les îlots résiden
tiels sont discrètement entaillés par le rectangle noir 
de la Salle, disposée de préférence le long d'un axe de 
communication,comme la rue Royale —solutions A et C - 
et le cours Monsieur (actuellement cours Lafayette) -so
lution E- . On observe que la solution F met à profit 
une place existante sur la Place d'Armes et que la solu - 
tion B prévoit d'occuper un côté de la Place du Lys.

Ce dernier emplacement est particulièrement prisé. 
N'est—il pas central et proche "en cas d'incendie, de la 
plus belle fontaine de la ville à l'extremité de la rue 
Royale. Dans un lieu où arrivent les étrangers et, enfin, 
ils découvrent la deuxième place de la ville''? ( 7  ) •

Pinot,le directeur des Fortification», analyse les 
diverses possibilités avec un regard d'urbaniste avant la



“ 18 2B — w Projet de nouvelle Salis de spectacle**» annexé au 
rapport du 19»IX»1628, .Ad, 3Z 159»



— 18 28 — "Projet, de nouvelle Salle de spectacle11» annexé au 
rapport du 19. IX. 1828, _Açi, 3Z 159.
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lettre; pour lui le théâtre n'est pas seulement un nou - 
veau monument urbain; il procure l'occasion de rectifier 
la rue Royale jusqu'à lui faire rejoindre la rue Monsieur, 
" ce qui embelliroit encore le quartier et viendrait don
ner à la construction du théâtre un plus grand intérêt, 
puisqu'elle se lierait au projet de redressement" ( 8 ). 
Aussi le préfet est d'avis d' "éléver, dans quelques an - 
nées, un monument aussi utile qu'il sera honorable pour 
notre belle cité" ( 9 ).

Le théâtre commence à être considéré plus que pour 
le seul service qu'il apporte à la cité, on se le repré 
sente comme un motif de fierté, un monument. Le sursaut 
d'activité de la fin du premier quart du XlXème siècle, 
ne pose pas de problèmes financiers, même si la dépense 
prévue est considérable, "la production toujours crois - 
santé de l'octroi " va offrir "sûrement les ressources 
nécessaires" au financement ( 10 ).

L'histoire du projet commence effectivement en 1825, 
avec le plan de Gueist, et l'édification sera retardée 
jusqu'à la fin de 1859,et il fallut de peu qu'elle suivît 
la solution de la place du Lys»que le Maire appuya forte
ment en 1828; mais les lois en vigueur, celles de 1807 
et de 1810 restreignent les facultés du Maire en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique; il lui eût 
fallu,en effet, démontrer que l'emplacement choisi était 
" unique et irrémplaçable".

Comme témoigne la lettre transcrite ici du préfet , 
les grands travaux rencontrent des obstacles jusqu'à la 
promulgation de la loi du 26 mars 1852,qui favorise à P a—

fig.3
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fig.3



ris les interventions d'Haussmann.

"Lettre du Préfet du Var à Monsieur le 
Sous-Préfet".du 7.V.1828.

" J'avais fourni le 29 mars dernier au Mi
nistre de 1'Intérieur,la question qui fe - 
sait l'objet de votre lettre du 22 du mê
me mois,et qui consistait à savoir si la 
construction d'un théâtre peut-être consi
dérée comme objet d'utilité publique, et 
amener l'expropriation forcée des maisons 
ou terrains qui seraient reconnus nécessai
res, dans le cas où les propriétaires re - 
fuseraient de les céder à l'amiable ou vou
draient en exiger des prix excessifs.

Par sa lettre du 3Ü avril, son Excellence 
me fait connaître que malgré la nécessité 
de la construction d'une salle de spectacle 
à Toulon, Ville de plus de 30.000 âmes et 
qui renferme une garnison nombreuse, ne 
puisse faire l'objet d'aucun doute, elle 
ne pense pas néammoins que pour l'acquisi
tion des terrains destinés à un semblable 
établissement on puisse appliquer les dis
positions de la loi du 8 mars 1810.

En effet, ajoute Son Excellence,cette ap - 
plication est en pareil cas de nature à é- 
prouver de très grandes difficultés,car le 
gouvernement s'attache scrupuleusement à 
n'autoriser le recours à la voie d'expro -



priation forcée que lorsqu'il est bien dé
montré que l'emplacement destiné à la for
mation d'un établissement public est le 
seul qui puisse convenir à cette destruc - 
tion. S'il est facile d'acquérir cette 
conviction,lorsqu'il s'agit de l'ouverture 
ou de l'élargissement de chemins et rues, 
de la formation de places publiques, de 1* 
établissement de pont &.,dont la convenance 
résulte de la formation des localités,ou 
du besoin de communication, il n'en est pas> 
de même lorsqu'il s'agit de la construction 
d'édifices tels que Selles de spectacle, 
hdtels de ville, presbytères &. parce que 
les Propriétaires des terrains dont l'admi
nistration fait choix sont le plus généra
lement fondés à objecter que d'autres empla
cements peuvent recevoir utilement la même 
destination et que quand bien même les a - 
vantages ne seraient pas aussi grands, il 
n'en résulterait pas pour 1 ' administration^ 
la faculté de porter atteinte au droit de 
propriété qu'il est au contraire son devoir 
de respecter.

Dans cet état des choses, il serait à dési
rer que l'administration municipale de Tou
lon pût assurer le propriétaire de l'empla
cement qui sera reconnu propre à la constru
ction d'une nouvelle salle de spectacle, à 
en consentir amiablement la vente.





Salle de spectacles à construire étant,ain
si que les dévis extimatife qui en résulte - 
ront,des objets d'un dépense considérable 
et devant probablement Être mis au con - 
cours, je ne pourrai les fournir qu'après 
que le gouvernement aura donné son appro - 
bation au projet.

Ce double projet est d'un grand intérêt 
pour la ville. Depuis longtemps l'habi - 
tation sent le besoin d'éloigner l'hospice 
des malades du centre de la population et 
de posséder une salle de spectacle plus 
vaste, plus proportionnée au nombre effec
tif des habitants et surtout qu'elle soit 
placée dans un local plus convenable que 
celui qu'occupe la salle actuelle.

Depuis longues années et plusieurs fois, 
les divers conseils municipaux qui se sont 
succédé en ont exprimé et manifesté le dé
sir. Ce serait un grand bien pour la ville 
que ce projet reçut enfin son exécution.

Je le recommande à tout l'intérêt que vous 
prenez à la ville de Toulon et je vous prie 
de le recommander à l'autorité supérieure 
quand vous lui transmettrez les délibéra - 
tions (...) " ( 12 ).

Un échange de terrains est ainsi établi, par l'inter
médiaire de la ville,entre deux de ses établissements on 
ne peut plus hétérogènes. Les plans,dont on redoute le



coût du tracé, ne sont pas fournis au même temps et l'on 
envisage leur mise à concours après l'approbation du gou - 
vernement. L'Hôpital ne sera commencé qu'en 1849; pour 
le Thtfatre il faudra encore attendre dix ans.

La Commission des hospices civils et les lieux de spectacle.

Au cours du XIXètne siècle, les affaires des hospices 
civils et des lieux de distraction toulonnais sont souvent 
mêlées. Depuis l'An X, les hospices perçoivent sur le re
venu des théâtres une taxe pour les pauvres; à partir de 
1843, un abonnement pour ces mêmes droits est pareillement 
imposé aux Cafés-Chantants. Ces locaux, dont le succès 
marque l'histoire du spectacle, ne durent cependant de sur
vivre qu'en rusant avec diverses administrations. Un aspect 
de leur sort nous est décrit par le receveur des hospices 
Rougier,qui se plaint au Sous-p.du refus des entrepreneurs 
de cafés à lui payer l'impôt:

"Je crois devoir,Monsieur le Sous-préfet, 
vous donner quelques détails sur ces éta- 
lissemens,sur les motifs qui décidèrent 
les administrations des hospices et du Bu
reau de Bienfaisance de Toulon à les impo
ser et enfin sur leur situation envers la 
régie et perception des droits des pauvres 
dont vous êtes chargé de la direction.

pendant plusieurs années il ne fut rien 
perçu sur les cafés—chantans par la raison 
qu'ils se bornaient à avoir quelques musi-



ciens et quelques artistes qui chantaient 
des chansonnettes. Ce ne fut que vers la 
fin de 1842 que sur le rapport du surveil
lant du droit des pauvres j'appris que la 
plus grande extension avait été donnée à 
ces établissemns, et qu'ainsi des théâtres 
y étaient établis,où l'on représentait des 
pantomimes, des vaudevilles et des fragments 
d'opéra, qu'il y existait des tribunes ou 
places réservées, où l'on était admis moyen
nant un billet,qui donnait droit à une con
sommations ,et que de plus,après chaque scè
ne, il était fait une collecte.

Ces établissemens ne pouvaient plus par con
séquent éluder la taxe en faveur des pauvres, 
puisqu'ils se trouvaient entièrement dans la 
catégorie déterminée par la circulaire de 
M. le Ministre de l'Intérieur du 26 Fructi - 
dor An X, et cette taxe était d'autant plus 
juste qu'elle devait compenser la diminution 
survenue depiuis quelques tems dans les recet
tes du théâtre, diminution occasionnée par 
les divers spectacles des Cafés-Chantans.

(Rougier rappelle enfin le but humanitaire ) 
(...)1'intérêt des pauvres le commande. Le 
droit qu'ils avaient (...) sont encore plus 
fondé aujourd'hui,en raison des nouveaux spec
tacles qui ont lieu dans ces établissemens, ou 
l'on représente même en . costume des actes 
entiers d'opéra, tels que Robert Zampa,etc..." 
( 13 ).



C ’est d ’abord Berthet, propriétaire du Café Zibelly 
qui refuse de s'acquitter; son exemple est imité par les 
"directeurs" des autres cafés populaires, comme Rossi pa
tron du Café de la Consigne, Fontaine frère cadet et Adam, 
propriétaires du Café des Variétés et du Café"le Gymnase", 
qui venait de s'ouvrir.

La plainte du receveur est comme un premier avertis
sement sur les risques de perturbations dont ces lieux pu
blics pouvaient devenir le foyer. De cette querelle le 
Maire retiendra l'indiscipline et la solidarité des "direc
teurs" de Cafés. Afin de renforcer le contrôle de ces lieux, 
le Maire Baron de Beurmann,publie en 1845 un Arrêté en 6 
articles qui vise à régulariser l'existence des Cafés-Chan- 
tants, à "exercer sur ces établissemens,d'une manière effi
cace, la surveillance dévolue par la loi". On annule les 
autorisations jusque là accordées,pour revoir la situation 
cas par cas:

"Art. 1 . Aucun propriétaire, ou locataire,
exploitant un café,un cabaret,ou tout autre 
établissement de ce genre,ne pourra y tenir 
à poste fixe des musiciens chanteurs,corné - 
diens,ou Baladins,sans une autorisation spé
ciale de notre part.

Art. 2 . Toutes les autorisations délivrées
jusqu'à ce jour pour des cafés-chantans, 
soit par nos prédécesseurs,soit par nous, 
sont et demeurent annulées. Les individus 
qui les avaient obtenues devront se pour
voir auprès de nous afin qu'elles soient 
renouvelées,si,après information,nous les



jugeons convenables. Ceux qui n'ont pas 
de permission auront à faire les démarches 
nécessaires pour en être nantis. Les uns 
et les autres devront,à cet effet, se pré
senter devant nous dans les huit jours de 
la publication du présent,faute de quoi ils 
perdront le droit de tenir ces cafés-chan- 
tants.

Art. 3 . Les autorisations dont il s'agit
sont,comme par le passé,essentiellement lo
cales,en conséquence,elles ne pourront ser
vir que pour la maison qui y aura été dési
gnée,et en cas de translation du café—chan
tant dans une autre localité,il y aura obli
gation pour l'exploitant de solliciter,préa
lablement, une nouvelle autorisation,1'an
cienne se trouvant annulée par le seul fait 
du changement de local.

Art. 4 . Les autorisations qui auront été
par nous accordées en conformité des dispo
sitions qui précèdent, ne seront valables 
que pour trois mois, sauf à nous à les re — 
nouveler,nous nous reservons,même,de les ré
voquer avant l'expiration des trois mois s' 
il y ji lieu,et cette révocation aura son plein 
et entier effet par la simple notification 
qui en sera faite,d'après nos ordres,par les 
Commissaires de police aux individus qu'elle 
frappera.

Art. 5 • Les propriétaires des Cafés—Chan-
tans seront personnellement responsables à
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raison de tout ce qui se chanterait,ou se 
débiterait,dans leurs établissements,de 
contraire aux lois et aux bonnes moeurs.

Art. 6 . Honsieurs les Commissaires de
police sont chargés de tenir la main à la 
stricte exécution du présent arrêté.Fait à 
Toulon,en l'Hôtel de Ville,le 27 janvier 
lb45." ( 14 ).

L'arrêté paralyse momentanément la coalition des en
trepreneurs; ils règlent leur dette aux hospices et l'in - 
demnité due mensuelle au Directeur privilégié. La sévéri
té des mesures prises par le Kaire,bien vite suspendues,au 
demeurant,ne freine pas la prospérité des cafés-chantants; 
ils élargissent leur répertoire et attirent un public crois
sant d'amateurs et de curieux. Plusieurs facteurs favori
sent ce succès: au café on ne paye pas e n entrant, il suf
fit de consommer pour y être admis, le spectacle y est moins 
coûteux qu'au théâtre où les prix,en 1845,varient entre 250 
et 60 francs (l'abonnement mensuel réclamé par les hospices 
s'élevait à 25 francs). Autre raison d'attrait est la va — 
riété des spectacles qu'on y donne; avec le vaudeville,1 a 
pantomime et la chansonnette,on y pratique aussi le canevas 
laissé à l'improvisation des acteurs. Avec son répertoire 
contrôlé et restreint,le théâtre réservait au public peu de 
nouveautés. Les cafés-concert offraient la variété, la sur
prise, l'improvisation et des rapports plus vivaces entre 
acteurs et public. C'est ce que craignent justement maires 
et préfets; aussi s'efforcent-ils de limiter,sinon d'abolir 
dans ces lieux publics,toute expression parlée,au nom de la 
sauvegarde morale des citoyens. Le vrai but est de restrein
dre la fermentation sociale.



Ces craintes se renforcent après 1848. Un échange 
de lettres entre le Préfet du Var et le Ministre de l'inté
rieur est parfaitement clair et traduit leur passion de 
censurer, qui va jusqu'à atteindre "la cantate, la chan
son ou chansonnette".

" Lettre du préfet du Var à M. le Ministre 
de l'Intérieur", du 4.X.1850.

Depuis plus de 20 ans, un grand nombre de 
cafés-chantants se sont établis dans pres
que toutes les grandes villes; il existe 
des établissements de ce genre à Marseil - 
le à Lyon et surtout à Toulon: c'est de ces 
derniers seulement que j'ai à vous entrete» 
nir.

Un théâtre est établi au fond de ces cafés, 
on s'est borné d’abord à y chanter des ro
mances, des chansons, à y exécuter des mor
ceaux de musique instrumentale, puis est 
venue la chansonnette dialoguée à une ou 
deux personnes; maintenant on y joue des 
vaudevilles et de futiles pièces à un acte.

Ces établissements ont été tolérés par les 
autorités locales,parce qu'ils sont parti
culièrement fréquentés par des marins, des 
ouvriers et quelques uns de ces oisifs qui 
sont partout; d'autre part sont le rendez- 
vous de la plus basse classe et des filles 
perdues. On ne paie pas en entrant, il suf
fit d'y consommer pour être admis. Cepen
dant un nouveau Café vient d'ouvrir, où 1'



on paye un prix d'entrée de 5QC par per - 
sonne; les billets délivrés au public sont 
reçus au comptoir comme monnaye et servent 
à payer la consommation.

Les cafés dont il s'agit font un tort con
sidérable au directeur du Théâtre et lui 
enlèvent une grande partie du public des 
petites places, soit des parterres et des. 
troisièmes; à tel point que malgré les 
24.0QQ francs de subvention que lui accor
de la ville pour huit mois d'exploitation, 
c'est à peine s'il peut arriver sans encom
bre à la fin de l'année théâtrale.

Pour parer au dommage dont il s'agit j'ai 
pensé que je devais défendre la représenta
tion de toute pièce dramatique,alors même 
qu'il n'y aurait que deux acteurs en scène, 
mais cette décision,que je n'ai pas encore 
publiée,va froisser bien d 'intérêts . et sou
lever de nombreuses réclamations, aussi 
ai—je pensé devoir prendre préalablement 
vos ordres à cet égard,vous priant d'exami
ner si la mesure en question ne doit pas 
être générale.

Il serait peut-être possible d'astreindre 
les entrepreneurs des établissements de 1' 
espèce,à payer un droit au directeur privi
légié comme cela se pratique pour les fo - 
rains et les spectacles de curiosité ambu- 
lans,mais sur quoi baseroit-on ce droit?lI 
ne pourrait l'être qu'arbitrairement ou voir



de gré à gré entre l'entrepreneur et le Di - 
recteur du Théâtre.

Je crois qu'en l'état il y aurait lieu d'in - 
terdire généralement dans les cafés les re - 
présentations de toutes pièces dramatiques, 
ou scènes dialoguées outre que les chanson
nettes.

Je vais donner des instructions à M. le Sous- 
Rréfet de Toulon,pour qu'on ne laisse chanter 
dans les cafés aucune romance, cantate, chan
son ou chansonnette,sans qu'au préalable les 
exemplaires ou manuscrits n'aient été déposés 
examinés et visés à la sous—préfecture.

Cette mesure me paraît d'une haute importan
ce, attendu qu'on peut, qu'on doit même y 
chanter des chansons immorales, obscènes ou 
contraires à l'ordre public. Ces chansons 
sont d'autant plus dangereuses qu'elles s'a
dressent à des individus dont la moralité n' 
est pas bien établie; ou à des intelligences 
grossières plus disposées à accueillir des 
mauvaises inspirarions que des bonnes; cette 
disposition est d'ailleurs conforme aux pres
criptions de votre circulaire du 3 août der
nier" ( 15 ).

"Réponse du Ministre de l'Intérieur au Pré - 
fet du \Zar**.du 11.X. 1850.

"J'ai reçu la lettre que vous m'avez écrite 
au sujet des Cafés-Spectacles de Toulon.



Je comprends tout le tort que ces Entre - 
prises doivent faire au Théâtre et il est 
important de leur interdire immédiatement 
l'exploitation du genre dramatique.

L'ordonnance du 8 Décembre 1824,sur les 
Théâtres des départements est toujours en 
vigueur. L'art. 1 . veut que les troupes 
sédentaires ne puissent exister que sous 
la conduite de Directeurs nommés par le 
Ministre de l'Intérieur. Ces théâtres 
sont donc ouverts sans l'autorisation né - 
cessaire et vous pouvez leur défendre de 
représenter des ouvrages dramatiques.

Cette décision n'entraînera pas leur fer - 
meture mais limitera leur exploitation à 
celle des Cafés-Concerts.

Vous aurez alors à faire exécuter rigou - 
reusement à leur égard les instructions de 
ma circulaire du 3 août 1850 et à exiger 
qu'aucune cantate, chanson ou chansonnette 
n'y soit exécutée sans avoir été approuvée, 
conformement aux prescriptions de la loi 
du 30 juillet 1850.

Je vous prie de m'informer des décisions 
que vous prendrez à ce sujet et de ce qui 
résultera de leur exécution" ( 16 ).



1 es emplacements pour le nouveau théâtre.

Lorsqu'en 1825 Gueist élabore son plan, l'ancienne 
salle est jugée "petite, incommode" et mal située; mais 
son état de conservation ne semble pas préoccupant. En 
1839, la ville prend à sa charge l'installation du gaz dans 
la salle, jusque là "imparfaitement éclairée par l'huile"
( 17 ). On perfectionne donc l'exploitation d'un théâtre 
qui, depuis 1835, a élargi son répertoire à "1'Opéra,(au) 
vaudeville,(à)quelques comédies"; on n'y joue que "seule
ment par tolérance,la tragédie,le drame et le mélodrame".
Le directeur jouit de la gratuité de la salle et reçoit une 
subvention annuelle de 12.000 francs. Dix ans plus tard,elle 
est portée à 1 6 .000,cependant que "l'état de la salle 
laisse beaucoup à désirer et que l'on songe à en construi
re une autre" ( 18 ). Nonobstant,une. activité importante fig.5 
se perpétue de 1840 à 1846; un contrat d'assurance contre 
l'incendie stipule à l'époque que le nombre annuel de ma
nifestations ne doit pas dépasser 180 tant en représenta
tions,bals et concerts ( 19 ).

C'est dans ces mêmes années que picot,en étudiant 1’ 
agrandissement au Nord, propose diverses hypothèses de lo
calisation des établissemnts publics. Dans son troisième 
projet de 1845 ( 2Q ), picot situe le théâtre sur le bou
levard, dans le vaste Ilot n* 18,au nord de la salle exis
tante. Un marché couvert sépare les deux édifices,alors fig.T
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qu'un vide entre les deux aurait pu encourager ce que nous 
désignerions, anachroniquement,une vocation culturelle et 
de divertissement dans ce quartier. Cependant, même sans 
dégagements particuliers,édifier un théâtre dans l'îlot 10 
posait,à cette période, moins dB problèmes que de l'insé - 
rer à la place de l'hospice du St. Esprit,serré entre les 
maisons des particuliers et les terrains domaniaux que la 
Marine et le Génie n'étaient pas prêts de céder.

Dans le plan de 1847, version définitive du projet 
présenté à la Chambre et base de l'agrandissement décrété fig 
en 1852, une place est pour la première fois dessinée de
vant la salle de rue de la Comédie.

-  1 8 4 7  -  " P l a n  d e  la V i l l e  et des Arsenaux d e  T o u l o n " ,  
avec l e  faubourg de l a  M a l g u e ,  AP, 2 K 6 8  n® 7 .



LE SRAND THEATRE DE TQULOfr.

peu de temps avant le décret inespéré du Prince Pré
sident de 1852, la ville avait renoncé à s'agrandir pour 
des raisons économiques; elle avait cependant décidé de 
se doter d'équipements qui lui paraissaient indispensa — 
blesî une loterie,au capital de 3.QQQ.QQQ de francs,aurait 
fourni le financement pour ériger"un théâtre, un musée et 
un dépfit de mendicité ( 21 ). L'ouverture du chantier de 
l'hospice dans les jardins de la Charité en 1849, n'avait- 
elle-pas confirmé que le terrain du St. Esprit était désor
mais disponible pour le théâtre? Ainsi, on réserve à cet 
édifice une somme de 600.Q00 francs -le cinquième du capi - 
tal de la loterie- et on confie le projet à Jacques, qui de
viendra plus tard architecte de la ville. Il respecte scru
puleusement les contraintes, depuis le dévis,qu'il limite 
à 40Q.ÜQQ francs, jusqu'à l'emplacement de la salle. Orien
tée est-ouest et parallèle à la rue Royale,cette disposition, 
épargnait à la ville toute démarche d'expropriation. Les 
seules démolitions envisagées, "la chapelle et trois mai — 
sons", n'auraient atteint que les propriétés de l ’hospice, 
et permis de dégager une place devant le péristyle prévu 
sur la façade ouest du théâtre, face à la rue Royale. Pré
voir un péristyle et une position notable c'est^pour la pre
mière fois à Toulon, reconnaître au théâtre une qualité d 
édifice public mis en valeur. Mais l ’ajournement de la lo
terie ne permettra pas à l'architecte de défendre son pro - 
jet,qui sera sans suite. Toutefois le Conseil décide peu 
après de mettre le projet au concours et il vote,pour cet - 
te construction, un crédit de 50.000 francs ( 22 )•



Le voyage de Louis Napoléon à Toulon en septembre 
1852 et son aval à l'agrandissement, bouleversent les pro
grammes modestes dans lesquels la ville avait dû se renfer
mer» Chaque problème est reconsidéré,et mis à l'échelle de 
grandes transformations. Dans les séances du Conseil sur 
la création de nouveaux établissements, la réalisation du 
théâtre tient la première place ( 23 ). Reclamée depuis 
près de trente années, l'édification du théâtre est 1'évé
nement architectural qui focalise les intérêts jusqu'à 1860.

Bâtir un monument, était d'ailleurs un programme nou
veau désiré par cette ville trop militaire, dont les modes
tes vestiges civils et religieux étaient cachés ou altérés, 
üe l'ancienne Cathédrale, les transformations du XVIIème et 
XA/IIIème siècle avaient détourné façade et orientation; le 
vieux Palais de Justice, siège de la police et des pompiers, 
était dégradé et sa démolition envisagée depuis 1825. L'é
glise St. Louis avait dû replier sa monumentalité néoclassi
que dans le resserrement des îlots de la ville médioevale.

Bans les débats qui préludèrent à l'élévation d'un 
théâtre monumental,on oublie pour une fois de regarder vers 
Paris en quête d'un modèle; mais,de la Capitale, on retient 
la démarche de la commande. Après une première hésitation 
sur la mise au concours, on suit le Maire qui pousse à con
fier l'ouvrage à un architecte expérimenté. En novembre 
1853, le choix revient à Léon Feuchères, auteur de la Sal
le de spectacles d’Avignon et architecte en Chef du Départe
ment du Var. * En traitant avec lui —dit le Maire- on s’ 
assurerait, sans imposer à la ville des sacrifices actuels, 
un travail qui pourrait servir à cette construction, au mo
ment où la ville voudrait et pourrait l'entreprendre, Mon -



s i e u r  F e u c h è r e s  s e  c o n t e n t a n t  de l ' a s s u r a n c e  de t o u c h e r  à 
c e t t e  é p o q u e ,  l a  r é m u n é r a t i o n  a c c o r d é e  o r d i n a i r e m e n t  aux  
a r c h i t e c t e s "  ( 24 ) .  F e u c h è r e s a c c e p t e  l a  commande,  s a n s  
que l a  v i l l e  s ' e n g a g e  à l u i  v e r s e r  d ' a u t r e  i n d e m n i t é  que 
c e l l e  due aux a r c h i t e c t e s  q u i  d i r i g e n t  l e s  t r a v a u x ;  l a  v i l 

l e  s e  r é s e r v e  t o u t e  l i b e r t é e  p o u r  l ' a c c e p t a t i o n  du p r o j e t .

Le procédé de la commande directe sera d'ailleurs 
privilégié, à Toulon, pour l'édification de presque la to
talité des monuments; on se méfie du concours, procédé lent 
et coûteux, traînant des problèmes supplémentaires d'organi
sation comme la rédaction d'un programme et la composition 
d'un jury.

Le Conseil nomme deux commissions, une pour établir 
la position de la salle dans la ville, une deuxième pour 
étudier de manière approfondie la situation du théâtre et 
juger des genres qui pourraient Être portés à la scène. 
Depuis 1650, les petites villes des départements attendent 
en effet de l'Assemblée une loi sur la police des théâtres; 
cependant que l'on réclamait un assouplissement de la cen
sure qui pouvait jusque là interdire que l'on donne des piè
ces jouées à Paris.

Le rapporteur de 1'enquête est l'un des conseillers : 
Hyacinthe Rabuffat; il fait un rapport, à plusieurs égards, 
intéressant. Il rappelle au Conseil que, depuis trois ans, 
la Commission du budget refusait à la salle la subvention 
nécessaire à l'exploitation, alors que l'extension du réper
toire à l'Opéra avait été souvent sollicitée par les mêmes 
conseillers et par les notables. D'autres villes de pro — 
vince faisaient d'ailleurs un meilleur sort à leur théâtre. 
Nancy,par exemple ( 25 ).



Des v i l l e  p r o c h e s ,  comme H y è r e s ,  C a n n e s ,  A n t i b e s  e t  
N i c e ,  v i l l e s  de d i s t r a c t i o n s  q u i  o f f r a i e n t  d e s  l o i s i r s  de 
s o i r é e s ;  T o u l o n , m i e u x  é q u i p é e , a u r a i t  p û , e l l e  a u s s i  com pte r  
s u r  un p u b l i c  d ' é t r a n g e r s  f o r t u n é s .  C ' é t a i t  l à  une o p i n i o n  
n o u v e l l e .

Rebuffat vante l'art dramatique dans le maintien et 
l'élévation des moeurs et pousse à l'édification d'un théâ
tre d'Opéra en soulignant les avantages économiques qu'une 
telle entreprise offrirait à la ville. Par un parallèle des 
recettes annuelles des théâtres parisiens, il montre que 
sur les 26 théâtres de Paris, les seules recettes de trois 
théâtres d'Opéra, représentaient le tiers de celles annuel
les de la totalité des salles. Il démontre qu'un Opéra et 
même un grand Opéra,est concevable à Toulon.

Au terme d'un long débat, le Conseil se borne à voter 
une subvention de 24.QQQ francs à l'ancienne salle pour qu' 
elle reprenne son exploitation pour la saison de 1654-55 
limitée à six mois.

A la fin de 1854, le Conseil approuve les plans de 
Feuchères reçu pour architecte du monument. Ce premier 
projet,d'une dimension de 60 x 23,50 mètres,sans les an — 

nexes, aurait coûté 1.114.401,26 francs et nécessité 1* 
acquisition de 5 maisons de la rue Royale et de 3.250 mq. 
de terrains domaniaux. Un projet très onéreux. Notamment 
si on le compare à celui de Jacques, antérieur à la déci — 
sion d'agrandissement. La comparaison révéle que, si d' 
une part, le projet de Jacques était moins coûteux d'envi
ron un tiers (400.0Q0 fr. contre 1.114.401 fr.), sa salle 
de 58,50 x 21,00 mètres était dès l'abord trop petite et



insuffisamment mise en valeur. Le péristyle sur la façade 
ouest du théâtre donnait bien sur une place formée par la 
démolition de l'ancienne chapelle face à la rue Royale, 
mais la vue du restant monument était cachée par le groupe 
des cinq maisons sur la rue Royale —du n° 86 à 96- qui n' 
étaient pas démolies.

Le projet de Feuchères, se fixe sur une orientation 
nord-sud de la salle; il retourne ainsi de 90° la disposi
tion prévue par Jacques et place une façade sur le boule - 
vard et l'autre, au sud, sur la rue Royale qu'il dégageait 
des maisons interposées. C'était d'ailleurs ainsi qu'avait 
été disposé son théâtre d'Avignon, une dizaine d'années plus 
tôt; la façade principale était valorisée par la disposition 
dans une place qui était une dilatation de l'axe principal 
de la ville.

Le choix de l'orientation de la salle devient décisif 
et urgent,car elle détermine l'aménagement de tous les îlot& 
alentour. Il y aura un plan étudié par la ville, en vue de 
rendre la solution plus économique. Des terrains cédés par 
les hospices, on essayera de ne pas en démolir les maisons 
non nécessaires au théâtre, afin de pouvoir revendre les 
parcelles non utilisées. Mais, peu à peu, l'envie d'un vé
ritable monument l'emporte sur les voeux d'économie du con
seil; ils décident l'isolement du théâtre et le dégagement 
total de la place sur la façade sud. On pense môme à une 
double façade, à un "péristyle" devant la façade nord,en 
retrait sur le cours, qui en aurait"augmenté l'effet archi
tectonique", tout en offrant un dégagement au public à 1'

fig. 1

entrée de la Salle





Jusqu'à 1856, on hésitera sur le caractère externe 
du monument. En observant les divers plans d'agrandisse
ment, on voit comment il se modifie selon l'emplacement 
du théâtre. Dans les premiers projets de 1853, 1854, 1856» 
on oppose à la façade au nord,sur le boulevard, un îlot 
plein de l'autre côté. En 1853-54, le théâtre et l'îlot fig. 11. 
qui lui fait face sont en retrait du boulevard et côtoyés 
par deux petites rues. Dans le plan de 1856, qui est le fig. 12 
plan des grandes percées dans toute la vieille ville, le 
Théâtre est remoté au nord jusqu'à son alignement sur le 
boulevard; un îlot de vastes dimensions lui fait face; une 
rue latérale à l'est du théâtre et de l'îlot,va vers la ga
re des marchandises. La façade sud du théâtre se trouve 
dégagés jusqu"à la rue Royale, d'ici une vaste voie est ou
verte jusqu'au carré du port. Cette proposition, qui res - 
surgit quelques années plus tard, dans le projet de la "rue 
de l'Avenir", hante la vieille ville jusqu'à nos jours.
Bien que la proposition ait été refusée et éliminée du plan 
définitif de 1858, on pourra lire, dès 1859* dans les dé
libérations du Conseil: "CSnsidérant que la grande voie de 
communication projetée entre la ville ancienne et la nouvel
le ville,et qui partant du quai aboutirait au théâtre, n'au
rait plus aucune raison d'être si elle n'avait comme point 
de perspective la façade principale de ce théâtre" ( 26 ).

Le plan de 1858 fixe enfin la juste solution: une fig. 13
avenue dans l'axe de la façade nord du théâtre sur le bou
levard, entre cet édifice et la gare. La mise en valeur 
de façade par la perspective d'une grande voie dans l ’axe 
est enfin acquise à la ville, qui la reserve à son premier 
monument.



- 1854 - "Plan général de Toulon*1. AM. DD^7l3/IV, p. 144.







Le projet de Feuchères et la réalisation de Charpentier.

Les extraits que nous reportons en annexe sur les 
discussions du Conseil, prouvent les difficultés que la 
ville et l'architecte chargé du projet rencontrent avant 
d'aboutir à la solution définitive.

C'est à la fin de 1855 que Feuchères a l'ordre de 
rédiger le projet définitif à soumettre aux diverses Com
missions externes au Conseil. Du projet approuvé en novem
bre 1854, le Conseil décide la suppression des annexes,qui 
en rehaussaient le prix; en février 1855 et en avril de 
la même année, le Conseil modifie l'emplacement du théâtre. 
Feuchères a les coudées libres pour le projet définitif , 
après l ’accord de la Commission Mixte et la cession à la 
ville, par le Ministre de la Guerre du pavillon de St. Ur- fig.10 
suie.

Feuchères établit le théâtre au fond d'une place de 
40 mètres de profondeur sur 54 de largeur, dont la rue Ro
yale est la base. Deux rues de 14 mètres longent les cft - 
tés de l'édifice, d'un largeur de 26 mètres et d'une pro
fondeur de 70 m. Par rapport au projet de 1B54, toutes 
les dimensions sont augmentées, y compris celles des deux 
rues d'accès à la salle qui passent de 10 à 9 mètres 
et enfin à 14» La façade nord est alignée sur le boule
vard. Un perron de 12 marches précède la façade sud et 
donne accès à un porche ouvert par trois arcades en plein 
cintre. On trouve les bureaux de vente des billets sur 
les deux côtés du porche alors que trois portes principa
les ouvrent sur un vestibule qui contient toutes les en - 
trées des escaliers des divers étages. Au fond du vesti-



bule, se trouvent l'escalier des premières loges et les 
entrées des corridors desservant le parterre, alors que 
sur ses câtés, on sépare à gauche l'escalier des secondes 
loges et des baignoires de celui de droite qui dessert les 
3ème et 4ème amphithéâtres. Ces derniers ordres de places^ 
moins chères, sont nettement séparés par des escaliers 
distincts qui desservent spécialement chaque étage sans 
aucune autre communication.

Feuchères étudie très attentivement le dispositif 
des escaliers qui, séparés par chaque étage, rendent la 
surveillance commode et permettent que la sortie du public 
se fasse sans encombre. Son schéma de distribution, si 
clair, aux issues faciles et nombreuses,aux dégagements 
bien étudiés, est probablement inspiré des plans confirmés 
des théâtres parisiens de l'Odéon et de l'Opéra de la rue 
Peletier.

L'intérieur de la Salle de Toulon se compose, au rez- 
de-chaussée, du parterre, de deux loges devant la scène, fig.14 
de 13 baignoires, dont 3 à salon et de l'orchastre des 
musiciens. Qn appréciera à Toulon,le confort de ces lo — 
ges avec salon qu'on retrouve encore à la première galerie.
Ici, des nombreuses places pour les personnes aisées, font 
espérer de fortes recettes,pour l'entrepreneur, lors de re
présentations extraordinaires.

Le foyer public ( 24 x B mètres ) est un petit salon 
qui peut se transformer en salle de concert ou de bal.
Seul le public des premières et des secondes places peut 
le fréquenter, les escaliers ne relient ce salon avec d' 
autres places du théâtre, auxquelles il demeure interdit,
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comme cela se pratique à Marseille et dans d'autres villes. 
Il faudra l'élan social d'un Garnier, pour ouvrir le foyer 
à tous les publics, en faire une partie exceptionnelle,par 
ampleur et décor, du projet, rendre enfin, sa fréquentation 
un élément supplémentaire de spectacle et d'agrément pour 
certaines classes de spectateurs. Quelqu'un réclamera le 
cloisonnement du foyer en trois parties; l'idée sera refu
sée comme nuisible à l'ensemble du décor de la salle "qui 
prendrait ainsi l'aspect d'un gare de chemin-de-fer", com
mente-t-on. La terrasse couverte, superposée au porche de 
l ’entrée, est annexée au foyer, à ses extrémités, sont é- 
tablis deux cabinets, les seuls qui sont à l'intérieur de 
l'édifice en ce projet. Beux autres urinoirs proposés à 
l'extérieur, aux angles de la façade principale, sont dé
placés à l'intérieur, sur demande du Conseil des Bâtiments 
Civils.

tn cas de danger et d'évacuation rapide de la Salle, 
ce sont les places du parterre qui sont privilégiées, deux 
portes dans les couloirs latéraux, donnent issue sur les 
rues latérales par des rampes de 13 marches. Au fond de 
chaque corridor, deux escaliers, qui ne sont accessibles 
qu'exceptionnellement, permettent, en cas de danger de re
lier les divers étages entr'eux. Cinq issues sur la faça
de principale et quatre sur les rues latérales, donnent 
•directement sur l' extérieur et procurent des garenties ds 
sécurité en cas de danger.

L e  t h é â t r e  e s t  c o n ç u  p o u r  150Q s p e c t a t e u r s ,  nombre  
i n t e r m é d i a i r e  e n t r e  l a  c o n t e n a n c e  de M a r s e i l l e  -18D0 p l a 

c e s — e t  c e l u i  d e  N îm es de 14ÜQ. Le d e v i s  e s t  p o r t é  c e t t e



fois à 749.533 francs B5 centimes; cette économie,par 
rapport au premier projet, est due à l'élimination des an
nexes, à leur intégration dans le bâtiment qui contient , 
deux magasins de décors, les foyers, 35 loges d'acteurs et 
de choristes et les bureaux de l'administration, dont 1' 
entrée principale ouvre sur le boulevard. Au dernier éta
ge, un vaste atelier pour la confection des décors complè
te l'ensemble des services. La hauteur du comble, est ap
préciée, qui permet d'élever d'une seule pièce le rideau 
de fond et lui assurer une plus longue durée. Après la 
mort de Feuchères on demandra un comble en fer, "le com
ble en fer de la salle (est considéré) une modification 
utile à introduire, vu la cherté du bois de charpente et 
les difficultés à s'approvisionner en qualité supérieure "
( 27 ).

Le devis de Feuchères ne comprend pas les mobiliers 
de scène, la machinerie des coulisses, la toile, les ri - 
deaux, les décors et meubles de toute nature, dépenses 
étrangères à la construction de la Salle proprement dite.
On envisage au Conseil, un complément de 150.000 francs, 
qui aurait porté le total à 900.000 francs. Plans et de - 
vis, approuvés à l'unanimité par la commission municipale, 
sont soumis au Conseil des Bâtiments Civils. Les quelques 
modifications d'ordre pratique, comprennent notamment "l'é
largissement du portique aux dépens des avants-corps en vue 
d'un accès plus commode aux bureaux de distribution des 
billets, (...)le percement des arcades aux extrémités du 
foyer, à l'effet de l'aérer et éclairer directement, (...) 
l'élimination à la façade principale des cariatides ainsi 
que du petit ordre au-dessus et l'adoption sur toute la fa-



çade du grand ordre, placé dans le projet aux angles seu - 
lement, (...) invitation à l'architecte de donner la pré - 
férence au comble en fer pour toute la couverture " ( 28 )

Feuchères aura juste le temps d'apporter à ses plans 
les modifications demandés par les Bâtirwents Civils. La 
maladie l'oblige de suspendre la rédaction du projet final. 
Il meurt en janvier 1857.

Les plans sont repris par Théodore Charpentier,son 
ancien associé; cet architecte parisien achève dans ses 
propres bureaux les dessins du projet de Feuchères. C'est 
avec lui qu'il avait exécuté le théâtre d'Avignon et éla - 
boré le projet d'un grand théâtre à construire à Marseille 
place Monthyon. Les théâtres sont au demeurant une spécia
lité de Charpentier, qui avait déjà construit l'Opéra-Comi
que, la salle du Hâvre, le théâtre italien et le jardin d' 
hiver aux Chamips—Elysées.

Charpentier est nommé architecte du théâtre de Tou
lon, aux conditions acceptés par Feuchères; il surveillera 
l'exécution, et s'occupera des dépenses pour la machinerie 
de scène et les divers décors nécessaires aux représenta
tions. ( 29 ). Le soin mis par Feuchères dans l'étude 
des plans, ne remet pas en question leur agencement.

Ce sera la façade qui donnera lieu à quelques discus
sions. Une lettre du Sous-Préfet au Maire en décembre 1859, 
remet en question le choix de la façade principale. En 
communiquant au Maire l'approbation du préfet, il trans
met les observations de ce derniers "Lorsque ce projet a



été rédigé, or» n'a pas tenu compte des exigences créées 
par la nouvelle ville. Je crois que cet édifice gagne
rait à Être en façade sur le boulevard et que 1 'intérêt 
bien entendu de la ville est qu'il en soit ainsi. Vous 
voudrez bien inviter l'autorité municipale à examiner la 
question." ( 30 ).

Soumise depuis 1B53 à l'autorité municipale, la ques
tion est vite réglée; l'ouverture d'une entrée principale 
au sud est confirmée car elle satisfait à des particulari
tés des villes du midi où l'ensoleillement accuse les om
bres des portiques ou des parties en relief: "il est de 
principe, en matière d'architecture monumentale, de s'o - 
rienter au midi, à moins que cela ne soit tout à fait im
possible" ( 31 ). A la fin de la séance, le Conseil Mu - 
nicipal décide à 1'unanimité "qu'il s'en tient au pro - 
jet de la 5alle de spectacle par lui adopté, et d'après 
lequel la façade principale de cet édifice doit être o - 
rientée au sud" ( 32 ).

Cette solution permettait, en outre, de tirer parti 
d'un ensemble de conditions casuelles de l'emplacement; 
la plus remarquable à l'égard de l'érection de ce monu - 
ment, était la forte différence de niveau entre la rue 
Royale et le rez-de-chaussée de la Salle, au niveau du 
boulevard. La nécessité d'un perron d'accès s'inscrit . 
ainsi comme composante de l'emphase architecturale. Une 
façade principale au nord, n'aurait permis qu'un perron 
insignifiant, de quelques marches, sans laisser profiter 
le public des soirées d'un aussi vaste espace de dégage -
ment



L a  f a ç a d e  au s u d ,  r e ç o i t  a i n s i  d e s  a r c h i t e c t e s  tous  
l e s  s o i n s  d ' u n  t r a i t e m e n t  m o n um en ta l*  I l  é t a i t ,  en e f f e t ,  
p l u s  a i s é  d ' é l a b o r e r  une b e l l e  c o m p o s i t i o n  u n i t a i r e  s u r  
l a  f a c e  du t h é â t r e  ne c o n t e n a n t  que d e s  e s p a c e s  o s t e n t a  -  
t o i r e s  ( p o r c h e  d ' e n t r é e  au g r a n d  v e s t i b u l e  e t  l o g g i a  de -  
v a n t  l a  s a l l e  du f o y e r )  p l u t ô t  que du c ô t é  du b o u l e v a r d ,  
où l a  d i s p a r a t e  d e s  o u v e r t u r e s  de l a  f a ç a d e  n o r d  r é s u l t e  
de l a  d i v e r s i t é  de s  s e r v i c e s  q u i  y s o n t  a b r i t é s .  L ' e s s a i

de r e s t i t u e r  une u n i t é  à l a  f a ç a d e  n o r d , s e  marq ue p a r  l a  
s c a n s i o n  a r t i f i c i e l l e  d ' é l é m e n t s  q u i  r e p o n d e n t  à l a  f a ç a 

de p r i n c i p a l e ;  on l u i  em pr unt e l e s  a r c s  de c e r c l e  p o u r  
l e s  g r a n d e s  b a i e s .  L ' a r t i f i c e  d e s  p i l a s t r e s  e n g a g é s  qu i  
s u p p o r t e n t  l e s  muses du poème é p i q u e  en r é p o n s e  au grand  
o r d r e  de l a  f a ç a d e  s u d ,  n ' u n i f i e  g u è r e  l e s  deux é t a g e s  
q u i  s ' é l è v e n t  au d e s s u s  de l ' h o r i z o n t a l e  de l a  f a u s s e  t e r -
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r a s s e ,  r a p p e l a n t  à s o n  t o u r ,  l e s  v r a i e s  t e r r a s s e s  du c ô t é  
o p p o s é .  L a  s y m é t r i e  marque e n f i n  l a  c o m p o s i t i o n  a x é e  en

t r e  l a  f e n ê t r e  du c o m b l e - p i g n o n  ( v i s i b l e  en d e s c e n d a n t  de 
l a  g a r e )  e t  l a  g r a n d e  b a i e  c o c h è r e , q u i  d e s s e r t  l a  s c è n e  
à p a r t i r  du b o u l e v a r d  e t  p e r m e t  " l e  p a s s a g e  d e s  c h e v a u x  
po u r l e s  p i è c e s  à g r a n d  s p e c t a c l e "  ( 33 ) .

L ’ é l é v a t i o n  s u r  l a  p l a c e  p a r  F e u c h è r e s , a p p a r a î t  com

me une i n t e r p r é t a t i o n  v e r n a c u l a i r e  de l a  r e n a i s s a n c e  i t a 

l i e n n e ,  on l u i  e m p r u n te  l e s  a r c s  en p l e i n - c i n t r e  du p o r -  f i g . 1 6

c h e  e t  de l a  l o g g i a  s u p e r p o s é e , q u e  c o u r o n n e  une b a l u s t r a  -  
de f a n q u é e  de p i é d e s t a u x .  L e  c a r a c t è r e  f a s t u e u x  en e s t  sou 
l i g n é  p a r  l e  g r a n d  o r d r e  c o r i n t h i e n ,  que l a  c o u l e u r  r o s e  du 
m arb re  r e n d  c h a l e u r e u x .  Dans un r a p p o r t  aux é d i l e s  p e y r u c  
d i t s  "Un mot s u r  l ' a r c h i t e c t u r e  du monument.  On v o i t  de  
s u i t e  que l e  c l i m a t  du m i d i , f r è r e  de c e l u i  de l ' I t a l i e  a



dû e n t r a î n e r  l ' a u t e u r  à s ' i n s p i r e r  du s t y l e  q u i  domine  
d a n s  c e t t e  b e l l e  c o n t r é e ,  a u s s i  l ' é l e g a n c e  &. l a  l é g e r t é  
de l ' e n s e m b l e  &, d e s  d é t a i l s  d o n n e n t  à c e t  é d i f i c e  l e  v r a i  
c a r a c t è r e  q u ' e x i g e  s a  d e s t i n a t i o n "  ( 34 ) ,

D ' i n s p i r a t i o n  p l u s  f r a n ç a i s e ,  l e s  a u t r e s  o r n e m e n t s  
de l a  f a ç a d e  s o n t  a j o u t é s  a p r è s  l a  m o r t  de p e u c h è r e s .  Sur 
l e  c o n s e i l  de C h a r p e n t i e r ,  l e s  f i g u r e s  en r o n d e - b o s s e  s o n t  
commandées à üaumas en 1 6 6 0 .  " D ' a p r è s  l e s  p h o t o s  d e s  ma

q u e t t e s "  e n v o y é e s  p a r  l ' a r t i s t e ,  l e  C o n s e i l  l u i  c o n f i e  1' 
e x é c u t i o n  d e s  deux  s t a t u e s  r e p r é s e n t a n t  L a  C o m é d i e  e t  l a  f i g . 1 7  
P o é s i e  L y r i q u e  p o u r  o r n e r  l a  f a ç a d e  p r i n c i p a l e .  ( 35 ) .

On c h o i s i t  d e s  m u s e s  t u t é l a i r e  c o n f o r m e s  au r é p e r t o i r e  do

m i n a n t  à T o u l o n ,  p l u t ô t  que d e s  a l l é g o r i e s  du Drame L y r i q u e  
d é s i r é  d ' u n  p u b l i c  e t  a u q u e l  s e r a  en d e f i n i t i v e  c o n s a c r é  l e

monument



Inauguré le 1er octobre 1862, le théâtre, édifié à 
grands frais, est d'abord protégé par une grille qui le 
ceint jusqu'au boulevard. Dn craint les dégradations que 
" les enfants et cette portion toujours turbulente d'une 
population agglomérée font subir comme par préférence è 
tous les monuments". Une mesure de méfiance de la part de 
notables souvent démagogiques par ailleurs.



NOTES

1 Ad, 3Z 159.

2 AM,Dû2 696» p.Bl.

3 I bid.

4 En mars 1793 et "suivant les voeux du Conseil", di
vers amateurs représentent Le Barbier de Séville.
(de Beaumarchais,évidemment), ^m, ü 6 fB 241.
En l'An III (octobre 1894) la recette d'une représen
tation de Guillaume Tell, est affectée "à la cons — 
truction d'un vaisseau de ligne", Am, D 11, f" 36. 
Cette pratique continue au XIXème siècle,où on fait 
appel même à de figurants militaires,comme on peut 
lire dans une communication à M. le Baron Beurmann 
Lieutenant à Toulon (il deviendra,en suite,le Maire 
de Toulon,dans les années 1845)s "Monsieur le Baron^ 
par Sa lettre du 14 juin dernier, Mr. Morin,alors 
Maire de cette ville,avoit réclamé votre concours 
pour faire jouir le Directeur du spectacle de l'af
franchissement du payement de la Garde Militaire et 
des figurans accidentels que les corps de la Garnison, 
sont dans le cas de fournir et pour remplacer ce pa
yement par vingt billets d'entrée qui,chaque jour de 
représentation,vous seraient remis pour être distri
bués à M.M. les Chefs de Corps qui les repartiraient 
eux mêmes à leurs subordonnés.

N

Cette proposition n'ayant point été acceptée et les 
pertes qu’éprouva l'entreprise du théêtre de cette 
Ville devenant de plus en plus conséquente et étant 
sur le point d'améner la clôture du spectacle si 1 ’



autorité Militaire et l'administration Civile n'ac
cordent au Régisseur quelques faveurs à l'aide des 
quels il puisse se soutenir, j'ai l'honneur de vous 
prier de renouveller à M.M. les Chefs de Corps,la 
proposition de Remplacer le payement de la Garde Mi
litaire par dix cartes d'entrée qui seraient distri
buées à la dite Garde pour le spectacle subséquent 
et dans le cas de non réussite auprès de ces Messieurs 
de donner des ordres pour la suppression de la dite 
Garde Militaire, me réservant de requérir selon les 
Lois, l'assistance de la force armée dans le cas où 
le spectacle soit troublé.

(Juant aux figurans,il n'y aura rien de changé et on 
continuera de suivre 1'usage établi." , le 22.X.1819» 
An», 2ÜH 1, n° 1219.

AN, F21 1223.

"L. } p — s . P . " du 2B. XI. 1625 , Ad 3Z 159- 

C.M. du 1 9 .IX.1 B28, Ad» 3Z 159.

Ibid.

"L. P.— s.P.", 14.III.1828, Ad, 3Z 159.

I bid.

" L. P— s.P." ,T.V.1B28, ii. 3Z 159.

" L. m— s.P.", 18.XI.1833, A d » 185/186.

" L. Rougier— R.", 19.VII.1845, ^N, F21 1224.

" Arrêté du m.", 17.I.1B45, AN.F2^ 1224.

"L. P— Ml", 4.X.1850, AN*F21 1224.

» L„ MI— P.", 11.X.1850, M * F 21 1224.



17 •- Am, 4 Ml.

18 .— Tableau des "Salles de spectacle du Département du
Var", 5.II. 1846, .AN,F^1 1224.

19 .— Il s'agit du renouvellement du contrat d'assurance
contre l'incendie. La première convention,d'une du
rée de cinq ans, avait été signée en décembre 1840. 
La "Compagnie d'Assurance contre l'Incendie" est 
autorisée, par ordonnance du Roi, en date 15 mars 
1838, à Paris., 1 B* (2), f" 39v-40r.

20 .— Voir notre premier rapport de recherche, pp.57-60.

21 Dcn», 27.1.1852, An», 1Q1 18, p. 109.

22 .- ûcm, 19.III.1852, Am, lD^B^.lig v.

23 .- De», 16.III.1853, ^m, 10*19» p,150r-150v.

24 .- De», 15.XI.1853, ^n, 1 D*2Q,p.95r.

25 .— |\|'y avait—il pas à Nancy des projets remarquables
de restauration du grand théâtre municipal,avec à 
la clé,des subventions à partir d'octobre 1853? 
ün y accordait au directeur la jouissance gratuit 
te de la salle, un logement dans l'édifice, l'en - 
tretien des décors et du mobilier et le traitement 
d'un peintre-décorateur. Le Maire le dispensait du 
droit des pauvres et lui laissait le bénéfice de 
cette taxe sur les bals et les spectcles forains.

En réalité,Nancy tardera encore plus que Toulon à 
construire une nouvelle Salle,qui ne sera bâtie ĉJ* 
après 1906,année où l'ancienne salle est détruite 
par un incendie.

Je remercie M£. P.Dieudonné pour les renseignement# 
concernant le projet d'Hornecker.



Qcm, 27.XII.1859, Am, 1 Q 25, p. 128v. 

ücm, 14.II.1B57, „ûm, 1 D*23, p. 97v.

Ibid.

„ — La mise au point de la machinerie,évaluée à 150.000 
francs,était une garantie du succès de la salle qui 
aurait dû représenter tous les genres. On la con
fiera à Chemillon, un spécialiste en la matière, 
que Feuchères avait recommandé pour ses travaux à 
Bayonne, Bordeaux, Marseille et Avignon.30 L* s . P . — m " ,  2 0 . X I I . 1 8 5 9 , Ad> 3Z 15931 Dcm, 2 7 . X I I . 1 8 5 9 ,  ^m, 1D1 25i ,  p .  129 r32 . -  I b i d .33 0cm, 20. V . 1 8 5 6 ,  Am ,  1 0 * 2 3 , p .  4 r .34 . -  0cm, 2 0 . V . 1 8 5 6 ,  Am, 1 D1 23, p .  4 r .35 . — Dcm, 1 2 . V I . 1 8 6 1 ,  £m, 1 D *2 7 , p .  2 7 v - 2 8 r





LC CR AND THCATRE DE TDULQN DANS LES SEANCES DU CONSEIL 
MUNICIPAL.

- jQjn, 1D*19» (16 Mars 1853), pp. 150 r,v. -

" La Salle de spectacle a trouvé sa place naturelle 
sur l'emplacement de l'hospice 5t. Esprit, qui sera démo
li lorsque le nouvel hôpital sera terminé; c'était là du 
reste que d'anciennes délibérations du Conseil plaçaient 
la nouvelle salle de spectacle.

L'édifice sera complètement isolé par des rues de 
dix mètres de largeur, mais il faut acquérir environ 
3,250 mètres carrées de terrains domaniaux,sur lesquels se 
trouvent les bureaux actuels du génie militaire dont la
cession ne peut présenter de difficultés sérieuses. Le

tslujpérystile/ou Théâtre peut Être mis en retraite sur le 
cours ce qui augmentera 1 ' ef fet/Carchitecthonique, forme
ra une petite place qui assurera les dégagemens de la sal
le; il sera possible de conserver ainsi les maisons de la 
Rue Royale mais il serait indispensable de les acheter si 
la façade du théâtre était sur cette rue. Vous aurez à 
décider ultérieurement cette question.

L'emplacement réservé pour le théâtre, est suffisant 
pour recevoir une salle vaste bien aérée 8. en rapport avec 
l'importance de notre ville, on pourra toujoure ménager 
une double façade &. sur le boulevard &. sur la rue Royale'.'

- Am, ÎD^Ü, ( 6 Mai 1853),pp.26 r. -

Le Conseil propose la mise au concours du Théâtre.



— ^m, 1D*2Q, (31 octobre 1853), p. 69v. —

( Le Maire dit: ) "Les Membres de cette Commission 
me permettront de recommander spécialement à leur examen 
les propositions suivantes que l'administration désire voir 
poser en première ligne:

1°. Construction immédiate du théâtre sur l'emplace
ment &. dans les conditions énoncées plus haut.

Une note de l'architecte de la ville relative aux 
moyens les plus propres à obtenir un bon projet de théâtre 
sera communiquée à la Commission. Quant à moi, Messieurs , 
je préféré,aux deux autres,le système qui consiste à trai
ter, directement avec un architecte connu.

Quelques désirs que nous ayons de presser la cons - 
truction du Théâtre je crains que nous soyons retenus par 
la remise des Etablissemens que devra nous céder le génie 
8. la démolition des remparts.

Si vous partagez cet avis vous aurez à m'accorder 
les autorisations nécessaires pour que cette affaire ne 
souffre aucun retard.

Dans le cas où vous préfériez courir les chances d' 
un concours, la Commission aura à rechercher & à vous pro
poser les meilleures conditions de ce concours."

- Jjn. 10*20, ( 15 Novembre 1853), p.95r.-

Le Maire demande au Conseil l'autorisation de confier à MT. 
Feuchères la confection des plans,devis,du projet de la 
nouvelle salle de spectacle.Le Conseil donne son accord.



- Am. 1DI20, (9 Mars 1B54), p.l64 r.-

5éance consacrée à l'exploitation du Théâtre (l'ancienne 
salle de rue de la Comédie) pour l'année 1854-55. Un Con
seiller demande une enquâte sur "l'état actuel du théâtre 
dans Toulon,et sur son avenir",D 'autres Conseillers deman
dent aussi que l'Opéra soit jouée "sur notre scène". Une 
Commission est chargée d'une enquâte sur les genres qui 
pourraient âtre joués sur la scène du théâtre de Toulon et 
de la subvention nécessaire."La Commission du budget ver - 
rait ensuite si les finances de la ville lui permettraient 
d'inscrire cette dépense à son budget".

-Am. 1D120, (25 Mars 1854), pp. 165 r,-16B v. -

"Mr. Rebuffat Hyacinthe fait au nom d'une Commission 
nommée pour étudier la question théâtrale le rapport sui - 
vant:

Messieurs,
La question du Théâtre est une des plus importantes 

de celles sur lesquelles soit appelée à s'exercer la solli
citude de l'administration municipale. Elle touche en ef - 
fet par son côté industriel à l'existence d'une partie de 
la population, au développement de son Commerce, &, par son 
côté artistique aux plus nobles tendances de l'esprit hu - 
main.

A ce double titre, vient s'ajouter celui de l'oppor
tunité d'une étude sérieuse sur les besoins artistiques de 
la population, puisque dans un avenir assez prochain, doit



s'agiter d'une manière definitive la question de la cons
truction d'une nouvelle salle de spectacle,dont la solu - 
tion se lie d'une manière intime à la délibération que le 
Conseil est appelé à prendre aujourd'hui.

de vais au devant de l'objection qu'on ne manquera 
pas de nous faire parce qu'elle s'est produite déjà. On ne 
va pas au théâtre parce que la salle n'est pas convenable , 
réservez la subvention pour l'époque où nous aurons une

pg r 3salle neuve &. . &. ... J'accepte l'objection &. la retourne
contre les opposans.

Il est vrai que l'insuffisance de la salle prive l'ad
ministration de certains élémens de recette. Que la vétusté 
du bâtiment &. la mauvaise appropriation écarte de sa fré - 
quentation quelques familles riches de la ville; mais cepen
dant ce que je tiens à établir,c 'est que lorsque des artis
tes éminents viennent sur notre scène, la salle se remplit, 
les loges se garnissent, L  l'administration réalise de fort 
belles recettes. L® besoin de théâtre est si grand, c'est 
que le Directeur actuel a pu produire le miracle de certains 
bénéfices avec le drame &, 1® vaudeville seulement.

Depuis trois années, la subvention nécessaire pour as
surer l'exploitation d'un genre dont la privation pès« lour
dement sur les plaisirs de la saison d'hiver, a été obsti - 
nément refusé. TantSt parce que le Directeur ne pouvait me
ner à bonne fin l'exploitation de l'année théâtral®, &. metr 
tait en faillite artistes et musiciens, plus récemment par
ce que tout en reconnaissant l'opportunité d'une troupe ly
rique, on objecte,contre la subvention demandée,1'état des 
finances de la ville.



L'intérêt de la ville à subventionner l'opéra, rea - 
sort de considérations que personne ne songe à réfuter,lors 
que des villes bien moins importantes que Toulon,s'imposent 
pour l'opéra des sacrifices relativement très lourds, on a 
peine à comprendre que notre ville où afflue constamment 
une masse d'étrangers, séjour obligé d'une garnison nombreu- 
se &. d'une puissante escadre puisse être déshéritée d'un 
genre de représentations scéniques dont toutes les classes 
de la société sont si avides.

Permettez-moi de vous citer ce que vient de faire la 
Ville de Nancy.

Le théâtre de Nancy va être entièrement restauré.line 
somme de 45.000 francs a été votée è cet effet par le Con - 
seil Municipal. Le Maire de la Ville de Nancy, Député au 
corps législatif, donne avis que la direction du théâtre de 
cette ville sera vacante au mois de juin prochain. A cette 
époque aura lieu la reconstruction complète de la salle de 
spectacle &, un nouveau privilège sera accordé pour une an- 
née théâtrale commençant le 1 . octobre 1853.

Les personnes qui désireraient obtenir ce privilège 
sont invitées à adresser leurs demandes au Maire,avant le 
1er.mars en justifiant de leurs droits à la confiance de 1' 
administration.

Les propositions seront reçues pour une troupe jouant 
l'opéra-comique, la Comédie &. le Vaudeville.

fUn cautionnement de 8.0QQ .doit être déposé par le
f

Directeur. La Ville accorde une subvention de 12.000 , la 
jouissance gratuite de la salle &. un logement dans cet édi
fice.



Elle met à sa disposition tous les décors &. objets 
mobiliers attenant au théâtre, &, pourvoit à la dépense d' 
entretien de ce matériel ainsi qu'au traitement d'un pein
tre décorateur.

La ville paie aussi à la décharge du Directeur, le 
droit des pauvres, &. lui abandonne la perception de ce

T  3droit sur les bals publics, spectacles forains &.

Vous le voyez,Messieurs, par l'énumération de tout 
ce que fait la ville de Nancy le Directeur a une subven - 
tion même plus forte de 24.000 francs.

Hyères,Cannes,Antibes,Nice, voient pendant la saison 
d'hiver les étrangers accourir. Le climat de Toulon est àr- 

peu-près le même, &. bien certainement, si nous leur of 
frions la possibilité de passer agréablement leur soirée , 
d'entendre de la bonne musique, il est probable qu'une bon
ne partie resterait à Toulon. Il est de la dignité du Con
seil de donner aux étrangers qui nous apportent l'aliment 
le plus important de notre caisse &. de notre Commerce, une 
hospitalité convenable et généreuse.

Notre ville n'offre aucun amusement pendant l'hiver. 
Pour la famille de l'industriel, aucune distraction, aucun 
plaisir, il faut qu'elle reste renfermée chez elle, pou r 
vons—nous les conduire dans les fêtes, dans les bals pu — 
blics; non J ... Vous savez aussi bien que moi par qui 
ils sont fréquentés; les jeunes gens prennent des habitudes 
vicieuses L  vous en voyez de toutes les classes, de toutes 
les conditions, se compromettre en public avec une certaine 
classe de femmes qui affichent un luxe insolent ^ qui vien—



nent dans toutes les réunions dans toutes les promenades 
coudoyer nos femmes et nos soeurs.

Si vous aviez une troupe d'opéra convenable,de nom
breuses familles donneraient ce plaisir à leurs enfans .

Vous ne devez pas oublier non plus les plaisirs de 
notre classe laborieuse, dans nos ateliers retentissent 
d'armonieux refrains,souvenirs des soirées dramatiques 
qui abrègent les heures &. rendent le travail moins 
lourd.Nous avons besoin d'insister sur le r81e que l'art 
dramatique remplit dans nos sociétés.

L'art musical est très répandu à Toulon, dans tou - 
tes les maisons un peu aisées vous trouvez un piano. L' 
action civilisatrice de la musique groupe,pour le chant 
des artistes,les artisans, les ouvriers; met en rapport 
d'enthousiasme &. de sympathie toutes les classes de la 
société; résultat autrement défavorable que les querel - 
les de cabaret &. les débauches de mauvais lieux.

Notre savant ami Mr. (àuiol dont le beau talent est 
incontestable a, à force de soins &. de patience, formé 
une société de chant: Vous avez souvent entendu ces jeu
nes gens &. avec plaisir; dernièrement encore, ils ont 
fait retentir les voûtes du Temple des hymnes sacrés; es
pérons que la société des artistes qui se forme aujourd' 
hui leur viendra en aide, &. les mettra à même d'inter - 
prêter &. de vous initier aux grandes pages de nos grands 
artistes.

Le gouvernement a toujours compris la mission de 
l'art dramatique, il l'a soumis à un règlement spécial ,



&- l'a toujours aidé de ses ancouragements.

A Paris les recettes annuelles des théâtres de 
1807 à 1B5Q se sont élevées de 4.6OQ.00Q f à 9.600.000f 
Paris renferme 26 théâtres sur lesquels trois seulement 
jouent le genre lyrique les Italiens, le grand opéra &. 
l'opéra-comique. La recette de ces trois théâtres se mon-

■pte annuellement à peu-près à 3.100.000. c'est à dire le 
tiers. On sera, je pense, frappé de ce résultat qui prou
ve victorieusement que la musique attire partout une plus 
grande affluencs de population.

Tant d'argent acquis par les artistes ou réparti 
entre les employés du théâtre est dépensé dans la ville 
qui reçoit d'une main ce qu'elle donne de l'autre &. di - 
minus d'autant par le onzième brut sur la recette, la sub
vention charitable que sur la recette pour les hospices 

fest de 70.000 .
En y ajoutant les 24.000 de subvention .....  24.000 +

70.000
94.000

Ce serait donc une somme de 10.000 francs plus les 
droits sur les bals, cafés chantant &. tous autres specta
cles de passage.

L'opéra est donc possible 8. peut-être même le grand 
opéra puisqu'il ne coûterait que 7.000 francs de plus. Il 
resterait donc encore au moins cinq à six mille francs au 
Directeur en n'admettant qu'une recette annuelle de 78.000 
francs &. bien souvent elle s'est élevée à une plus forte 
s omme•

Un des motifs qui ont fait repousser depuis quelques



années la subvention que nous demandons, est la position 
précaire dans laquelle se trouvent les finances de la vil
le.

Ce motif n'existe plus à présent. Permettez-moi de 
le prouver en quelques mots.

JM . le Ministre vient par dépêche électrique de vous 
demander le renvoi immédiat de la demande d'emprunt &. il 
est très probable que dans peu nous serons autorisés & 
que la ville pourra solder ses dettes.

J'espère que le Conseil fera disparaître dans le 
budget prochain les 25.000 francs que nous payons pour les 
troupes de passage.

Mr. le Ministre de la Marine a consenti à ce que 1' 
arsenal de Castigneau soit compris dans le périmètre de 1' 
octroi c'est donc 145.000 francs sur lesquels on ne comp - 
tait plus. L'agrandissement de l'octroi qui sera enfin

fbientSt accepté vous donnera 45.000 . de plus par an. Le
frèglement de voirie 5 à 6.000 . Votre hospice étant bien - 

t8t terminé, vous aurez aussi à retrancher du budget cent 
mille francs même 135.00Q francs qui figurent dans le bud
get de 1854. Vous le voyez,Messieurs, ce qui pourrait 
être un motif il y a quelques mois n'en est plus un main — 
tenant &. je ne vois plus quels sont les motifs que l'on 
pourrait faire valoir à présent pour refuser une subven — 
tion de 16.000 francs car le produit des droits des pau - 
vres est de 8.000 francs.

La Commission est unanime pour vous demander Iss
24.000 francs de subvention pour six mois on ne payerait



le premier mois de subvention que fin novembre de sorte
fque l'administration retiendrait toujours 4.000 . comme 

garantie des engagemns du Directeur nous n'aurions donc à 
donner de l'argent que dans huit mois &. il est plus que 
probable que d'ici à cette époque la caisse municipale 
pourra le faire sans se gêner beaucoup.

En conséquence,nous proposons
1°. De voter sur l'exercice 1854 à 1855 une sub -

fvention de 24.000 . pour le théâtre.
2*. De réduire à 6 mois, d'octobre en mars l'année 

théâtrale.
3° • De ne payer le sixième qu'à la fin du mois 

échou ce qui équivaut à un cautionnement de 4.000 francs.

La lecture de ce rapport est suivie d'une longue dis- 
cussion. On Conseiller est d'avis que le Conseil Munici - 
pal n'a pour le moment autre chose à faire que de discu - 
ter &. de voter sur le principe d'une subvention de 24.000 
francs pour le théâtre à la condition que le Directeur fe
ra jouer l'opéra-comique, le drame, le vaudeville &. la Co
médie, 8. à renvoyer ensuite la recherche des voies 1 mo - 
yens ou soit la question financière à la Commission du bud
get.

Un autre Conseiller regrette de ne pas trouver dans 
le rapport de la Commission des renseignemens suffisans 
sur les divers points indiqués à la Commission, c ’est—à— 
dire,1'avenir possible de l'art scénique dans notre ville, 
i , la détermination rigoureuse de la subvention municipale 
nécessaire pour assurer sa marche. En cet état,il ne peut 
pas voter une somme qu'il a tout lieu de croire insuffi - 
santé pour assurer l'exploitation du théâtre pendant les



six mois auxquels la Commission propose d'en réduire la 
durée.

Enfin le vote immédiat de la subvention est repoussé 
comme ne pouvant en l'état des finances de la ville être 
suivi d'un effet assez certain pour que le Directeur &. les 
acteurs ne soient pas souvent obligés d'attendre qu'une re
cette en retard ait lieu et permette de mandater à leur 
profit la subvention promise. 11 est répondu à ces divers 
arguments par la reproduction plus ou moins développée des 
motifs donnés dans le rapport de la Commission. On invoque 
tour-à-tour l'intérêt de l'art, la nécessité d'ouvrir un 
lieu de réunion pour une partie de la population qui. ne 
saurait autrement comment passer ses soirées , la conve - 
nance de permettre aux marins,aux militaires,aux ouvriers 
de se délaisser le soir, au spectacle,des fatigues. Plu - 
sieurs Conseillers demandent le vote sur les conclusions 
de la Commission.

Le Maire les met aux voix en ces termes: f
Y a-t-il lieu de voter une subvention de 24.000 . 

pour le Directeur du spectacle en réduisant l'année théâ
trale à six mois &. à la condition de jouer l'opéra-comi - 
que, le drame, le vaudeville &, la Comédie & aux autres con
ditions énoncées dans le rapport ci—dessus transcrit.

Le nombre ds votans est de vingt cinq. Treize conseil 
leurs ss lèvent en faveur de ces conclusions. La contre- 
épreuve est demandés L  a lieu. Douze Conseillers se lèvent 
contre les dites conclusions.

En conséquence,le Conseil Municipal,délibère que une 
subvention de 24.000f. en faveur di Directeur du Théâtre



est rétablie au budget de la ville pour l'exploitation du 
Théâtre pendant l'année 1854-1855 réduite à six mois coi» - 
mençant le 1 Octobre 1854 &. finissant le 31 Mars 1855 à 
la condition par le dit Directeur de former &. entretenir 
une troupe d'opéra comique, drame, vaudeville, comédie &. 
mélodrame.

Il délibère de plus que la dite subvention sera payée 
par sixièmes échus de manière à ce que la Commune ait too- 
jours entre les mains une somme équivalente à un cautionne 
ment de 4.000 francs."

- Am, 1D*21, ( 30 Novembre 1854 ).,p. 115r. -

" Un membre de la Commission dit que le travail n' 
est pas prêt,et que la Commission a besoin que le Conseil, 
complétant ledernier vote qui a prescrit la construction 
d'un théâtre sur 1'emplacement agrandi de l'hospice du St. 
Esprit,détermine comment sera placé ce Théâtre. De cette 
décision en effet, dépendra le projet de percement de ce 
quartier.

Il faut observer que cette décision est d'autant plus 
facile à prendre que le Maire vient de déposer sur le bu - 
reau un projet de salle de spectacle dressé par Jacques , 
architecte de la Ville, n'occupant que l'emplacement de 1' 
Hôpital mâme et ne devant occasioner qu'une dépense de
400.000 francs.



Le Conseil se trouve donc à môme de donner la préfé
rence soit au projet de Mr. Jacques qui offre une économie 
considérable dans la dépense et la possibilité d'une mise 
en train très rapprochée, mais n'offre aucun aspect monu — 
mental et celui de Mr. Léon Feuchères,qui avec une dépense 
beaucoup plus considérable il est vrai, et un ajournement 
plus grand dans le moment de l'exécution des travaux, assu
rerait à la ville un monument remarquable.''

La decision est renvoyés à une Commission.

- Am, 1D121, ( 7 Février 1855 ), p,133v - 139r. -

"Depuis déjà de longues années,la ville de Toulon 
avait compris la nécessité de remplacer la salle de spec
tacle élevée par l'industrie privée dans la rue de la Co - 
médis et dont elle avait voulu faire,en l'acquérant de ses 
propriétaires, un établissement communal, par un théâtre 
plus commode, plus spacieux et plus approprié aux besoins 
de l'époque, comme aux goûts et aux convenances de sa popu
lation. Aussi jamais n'eût-elle la pensée de reconstrui
re ce théâtre sur le lieu môme qu'occupe celui qui en por
te encore aujourd'hui le nom.

Divers emplacements furent en effet recherchés pour 
sa réédification,&. l’on voulut le construire tantôt sur 1' 
emplacement qu'occupe le pâté de maisons qui se trouve au 
nord de la Place au foin,entre la rue Lafayette &. la rue 
des trois mulets; tantôt à l'ancien palais de justice rue 
des Chaudronniers, tantôt ailleurs: mais toujours les dé -



penses Énormes qu'aurait entrainé l'acquisition des mai
sons &. des terrains nécessaires à cette construction for
cèrent la ville à renoncer à ces divers projets.

" A cette époque aussi, les bâtimens de l'hospice civil étaient 
tombés dans un tel état de vétusté &. de ruine,&. étaient deve - 
nus tellement insuffisans pour les besoins de la population 
toujours croissante de Toulon,que leur reconstruction était de
venue de la plus urgente nécessité.

Deux établissemens nouveaux devaient donc être créés.
Ce fut alors que pour faciliter l'exécution de ces travaux 

l'administration des hospices offrit de céder à la ville les 
terrains occupés par son hôpital civil, pour servir à l'édifi
cation du Théâtre; à la condition que de son côté la ville fe
rait reconstruire à ses frais cet hospice,sur les terrains dé
pendants de celui de la charité.

Cette proposition,qui devait par son adoption présenter 
l'avantage pour la ville de pouvoir créér presqu'en même temps 
deux établissemens dont elle avait le plus grand besoin, fut 
accepté avec empressement, &. de nombreuses délibérations, no
tamment celles prises par le Conseil Municipal le 10 Mai, 9Juil- 
let, lerAout &. 8 Octobre 1633,&. par l'administration des hospi
ces le 12 novembre même année, décidèrent que l'hôpital civil 
(5^.Esprit) serait construit dans le jardin de la Charité ; &. 
qu'une nouvelle salle de spectacle serait élevée sur l'empla - 
cernent de cet hôpital.

Le projet de construction de l'hospice s'est enfin réali - 
sé, &. l'échange définitif entre la ville &, l'administration 
hospitalière de l'Hospice du S .Esprit,avec le nouvel hôpital 
bâti sur les terrains de la Charité, a été consommé par acte du 
12 octobre par M.Fournier notaire à Toulon.



Jusques ici, la ville n'a accompli qu'une partie de ces 
projets,par elle conçus en 1833. Elle a, par l'érection de son 
nouvel hôpital satisfait aux besoins impérieux 8. toujours crois
sants de sa population pauvre; mais il lui reste à construire 
le Théâtre qui, pour ne pas âtre appelé à rendre des services 
tout aussi nécessaires n'en est pas moins d'une utilité incon - 
testable L  depuis long-temps reconnue.

C'est donc de la construction de ce théâtre que nous avons 
à nous occuper.

Il n'est plus &. ne peut plus être question maintenant de 
savoir si ce monument sera construit, &, sur quel point de la Ci
té son érection sera faite.

Ces questions ont été résolues soit par les anciennes dé - 
libérations déjà citées, soit par d'autres délibérations subsé
quentes, &. toutes récentes môme.

Avant le décret du Président de la République, que la Vil
le de Toulon dans son enthousiasme &. sa reconnaissance pour 1' 
immense bienfait qu'elle en a reçu a,la première,proclamé Em
pereur, eut ordonné l'agrandissement de l'enceinte fortifiée de 
Toulon, c'est-à-dire avant le vingt huit septembre 1652,comme 
depuis, la place du Théâtre n'a cessé d'Être marquée comme étant 
celle occupée par les bâtimens de l'ancien hospice Saint Esprit

Aucune raison sérieuse en effet n'aurait pu exister pour 
chercher &. choisir un autre local pour l'édification du Théâtre, 
car aucun n'eut réuni autant de conditions d'économie, de conve
nances &. d'utilité publiques.



C'est ainsi que l'exécution du projet d'agrandissement de 
la ville décrété le 28 septembre 1852,ayant nécessité,entre 
les divers chefs de service de la Place,des conférences dans 
lesquelles seraient discutées les questions se rattachant à cet 
agrandissement, &. seraient arrêtés les plans qui devraient ser- 
vir de base à cette immense opération, M. le Maire dût être re
présenté à ces conférences par un délégué qu'il choisit en la 
personne de notre honorable Collègue M. Pons Peyruc: l'un des 
hommes les plus compétents par ses lumières pour apprécier &. 
discuter ces questions &. ces plans.

L'un des points sur lesquels devaient porter ces conféren
ces,était, ainsi que nous l'apprend le rapport fait au Conseil

PMunicipal par notre honorable collègue M. peyruc,le 16 mars 
1853 , celui relatif aux emplacemens &. à l'étendue des établis- 
semens municipaux.

On dut par conséquent s'occuper de l'emplacement destiné 
au théâtre, &. dans ces conférences,cet emplacement fut encore 
reconnu devoir être celui qu'occupaient les bàtimens de l'hospi-

t r-ce S» tsprxt.

Permettez nous, Messieurs, de retracer ici le passage du 
remarquable L  lucide rapport de Mf Peyruc relatif à cet objet.

La salle de spectacle, dit votre honorable rapporteur, a 
trouvé sa place naturelle sur l'emplacement de l'hospice Saint 
Esprit,qui sera démoli lorsque le nouvel hôpital sera terminé ; 
c'était là dureste que d ' anciennes d. éliberations du Conseil pla
çaient la future salle de spectacle.

L'édifice sera complètement isolé par des rues de dix mè -



très de largeur,mais il faut acquérir environ 3.250 mètres car
rés de terrains domaniaux, sur lesquels se trouvent les bureaux 
actuels du génie militaire, dont la cession ne peut présenter 
de difficultés sérieuses. Le péristyle du Théâtre a été mis 
en retrait sur le cours, ce qui augmentera l'effet architecto
nique, formera une petite place qui assurera les dégagemens de 
la salle; il serait possible aussi de conserver les maisons de 
la rue Royale,mais il serait indispensable de les acheter, si 
la façade du Théâtre était sur cette rue.

Vous aurez à décider 
cernent réservé au Théâtre 
le vaste, bien aérée &. en 
ville, on pourra toujours 
boulevard et sur la rue Ro

ultérieurement cette question l'empla 
est suffisant pour recevoir une sal - 
rapport avec l'importance de notre 
ménager une double façade &. sur le 
yale.

A la suite de ce rapport &. le même jour 16 mars 1853, le 
Conseil prit une délibération rédigée par les soins de Mr.Pey- 
ruc par laquelle il en adopta les conclusions,ainsi que le tra
cé mis sous ses yeux du plan de la nouvelle ville, dressé par 
Mf le Chef du Génie; &. par laquelle il ordonna l'impression et 
la distribution à chaque Conseiller d'un exemplaire de ces plan 
&. rapport.

Il va sans dire que sur ce plan le projet du théâtre était 
tracé sur l'emplacement de l'ancien hospice*

Le Conseil voulant bientôt exécuter ce projet prit le quin
ze novembre 1853, une délibération par laquelle il autorisa M? 
le Maire à traiter avec MÎ Feuchères,Architecte en chef du Dé
partement du Gard, qui avait déjà fait construire le Théâtre 
d'Avignon & d'autres monuments, pour la confection du projet





sur le choix de son architecte, lorsque dans sa séance du 30 
du même mois M. le Maire ayant invité la Commission chargée 
du plan d'alignement de la nouvelle ville à faire connaître 
le résultat de ses travaux, il fut répondu par un des ses mem
bres que cette Commission ne pourrait utilement s'occuper de 
l'objet de sa mission qu'après que le Conseil aurait détermi
né d'une manière précise &. définitive la place que devait oc
cuper le théâtre.

xM. le Maire présenta alors au Conseil un plan dressé, il
xy a quelques années, par M. Jacques, devenu plus tard architec

te de la ville, plan d'après lequel le théâtre pourrait être 
placé sur les terrains de l'hospice, de telle manière que ces 
terrains seraient suffisants pour son édification, sans qu'il 
fut nécessaire d'acquérir soit aucune partie des terrains do
maniaux au nord de l'hospice, soit aucune des maisons de la rue 
royale,appartenant à des tiers.

Suivant ce dernier plan, la chapelle et les trois maisons 
dépendant de l'hospice seraient abattues pour former une place 
au devant du théâtre,dont le pérystile serait au fond de cette 
place, faisant face à la rue Royale, &. le théâtre aurait une 
longueur de 5B mètres 50 centimes de l'est à l'ouest; sur une 
largeur de 21 mètres 50 centimètres du sud au nord.

L'exécution de ce plan donnerait lieu,d'après son auteur, 
qu'à une dépense de 4QQ.00Q francs environ.

M.r le Msijrd invita ensuite le Conseil,dans cette séance
du 30 Novemebre 1854, à s'expliquer sur le choix à faire entre

xle projet économique mais non monumentale de M. Jacques, &. ce — 
lui plus grandiose, mais d'une exécution plus onéreuse à la



v i 11 b. de M • Feucheres» Le Conseil avant de se prononcer sur 
ce choix, nomma une Commission pour étudier les questions sou
levées par la présentation des projets proposés &. pour lui fai
re rapport de son opinion, soit relativement à ces mêmes pro - 
jets, soit relativement à la manière dont en définitive le théâ
tre devrait être placé sur les terrains de l'hospice Saint Es - 
prit appartenant aujourd'hui à la ville, par suite de l'echan- 
ge consommé entre elle &. l'administration hospitalière par 1' 
acte du 12 octobre 1854.

Cette Commission,qui fût composée de Messieurs Dupuy-de-L8- 
me, Villers, Rebuffat Hyacinthe Léon &. flravet a examiné ■&. étu - 
dié avec le plus grand soin &. la plus scrupuleuse attention les 
diverses questions dont le Conseil lui a confié la solution et 
son Rapporteur a la satisfaction de pouvoir vous dire ici que 
toutes les résolutions qu'elle a prises ont été adoptées par 
elle à l'unamité.

Votre Commission a donc pensé qu'il n'y avait lieu d’ac - 
cepter ni le plan de M. Feuchères, ni celui de M. Jacques.

Le rejet de ce dernier plan devrait, à son avis, être ab
solu, soit parceque les dimensions de ce théâtre seraient in
suffisantes ,soit surtout à cause de la configuration du monu
ment; d'après ce plan en effet le bâtiment serait construit pa
rallèlement à la rue royale c'est—à—dire dans la direction de 
l'Est à l'Ouest, le pérystile seulement serait placé à son 
extrémité Ouest, mais de manière à se trouver sur une place qui 
serait formée de la surface de terrain occupée aujourd'hui par 
la Chapelle, la cour &. les maisons dépendant de 1 'hospice,les
quelles devraient être démolies. Ce pérystile ferait donc face 
à la rue royale ou soit au midi, mais la vue du restant du mo—



nument serait masquée par le pâté de maisons portant dans cet — 
te rue les l\l°f 88 à 96.

Ce plan avait été réclamé de l'obligeance de Jacques à 
une époque à laquelle la ville ne jouissait pas encore du béné
fice du décret du 28 septembre 1852 qui a prescrit son agrandis
sement, &. afin de s'assurer si le théâtre ne pourrait pas être 
construit sur l'emplacement de l'hospice 5^ Esprit, sans qu'il 
fut nécessaire de faire des acquisitions onéreuses de terrain &. 
de maisons. Il a dû présenter certaines difficultés de concep- 
tion qui ont nécessairement coûté à M. Jacques beaucoup de pei
nes &. de travail.

Aussi, &. bien que ce plan ne paraisse pas à votre Commis
sion devoir Être adopté, n'en pense-t—elle pas moins qu'il y a 
lieu de voter à M. Jacques des remerciemens pour les soins qu' 
il a apportés à la confection de ce même plan, &. pour les ef - 
forts qu'il a faits pour atteindre le but que se proposait 
alors la ville, celui de construire son théâtre avec les seules 
ressources qui lui présentait la surface des terrains lui appar- 
tenans , &, avec le plus d'économie possible.

Quant au plan présenté par M. Feuchères, il est, comme l'a 
dit m 5 1b Maire dans la séance du 30 Novembre dernier, grandio
se Bt monumental, mais son exécution occasionerait à la ville 
des dépenses trop considérables auxquelles l'état de ses finan
ces L  la nécessité dans laquelle elle se trouve de pouvoir en 
même temps à d'autres besoins ne lui permet pas de se livrer.

Il exigerait, ainsi qu'il a été dit plus haut, non seule- 
ment pour sa construction une dépense de 1.114.401 , 26 mais 
encore l'acquisition des maisons n'appartenant point à la vil—



le L portant dans la rue royale les n°S 88 à 98,dont les pro - 
priétaires demandent le prix énorme de 374,000 francs,qu•une 
appréciation par voie d'expropriation pour cause d'utilité pu
blique,réduirait probablement, il est vrai, de près de moitié,
8. en outre de 3.250 mètres carrés de terrains domaniaux (com
me l'énonce le rapport présenté le 16 mars 1853,par Mr. Peyruc 
au Conseil Municipal), dont le prix excéderait peut-être aussi 
celui demandé par les maisons de la rue Royale.

Dans cette situation votre Commission a donc pensé que le 
plan de Mr. Feuchères devrait être modifié,notamment par la sup-

fpression des annexes, ce qui réduirait tout d'abord de 349.274 
QB . le chiffre porté dans ses devis pour les frais de cons - 
truction de l'édifice. Et pour concilier autant que possible 
le besoin qu'éprouve la ville de ne pas s’exposer à de trop for
tes dépenses, avec la nécessité de construire son théâtre de ma
nière à ce qu'il satisfasse à toutes les convenances, elle a 
fait dresser un nouveau plan, auquel celui de Mr. Feuchères 
peut parfaitement s ’adapter, &. qui lui parait réunir toutes les 
conditions désirables d'utilité L d'économie.

Elle dépose ce plan sur notre bureau.
Pour justifier ce plan, sous le rapport de l'économie, el

le vous dira tout d'abord, qu'il suffira pour son exécution queola ville acquière 1. Une seule des maisons de la rue Royale,
o fcelle portant le N. 08, dont le prix figure pour 36.0QÛ dans

le chiffre à acheter d'après le plan de Mr. Feuchères, &, qui 
appartient à Mr. Eyraud,lequel en accepterait certainement vo
lontiers un prix bien inférieur, & 2° une surface de 188 mètres 
de terrains domaniaux appartenant au génie militaire où à la ma
rine 8. non de 3.250 mètres comme le supposait le rapport fait



par Mr. Peyruc le 13 mars 1853, lesquels 1B8 mètres évalués au 
prix maximum de 1QQ f.le mètre,donnerait un total de 18.000 f

(...) Cette dimension qui est celle adoptée par Mr. Feu - 
chères, à 5Q centimètres près en ce qui concerne la largeur, a 
paru nécessaire pour que la salle de spectacle pût contenir en
viron 1.6QQ spectateurs, c'est-à-dire le double de personnes 
que reçoit celle existante,construite à une époque où la popu
lation de la ville était moindre de plus de moitié.

5ur les cotés de l'édifice seront laissés,ayant chacune 
9 mètres de largeur,deux rues qui, partant de la rue Royale ou 
soit de la Place du Théâtre, aboutiront en droite ligne au Bou
levard, lequel sera distant de 26 mètres de la façade postérieu
re, au nord du Théâtre.

Une pensée d'économie a porté votre Commission à réduire 
à 9 mètres la largeur de ces rues,qui dans le plan adopté par 
votre délibération du 16 mars 1853 avait été fixée à dix mètres. 
Le maintien de cette dernière dimension eut rendu indispensa - 
ble l'acquisition de la maison rue royale 90,dont le pro
priétaire demande 5B.OGO f. &. eut diminué l'étendue des ter - 
rains de l'hospice restant à la ville &. destinés à être vendus 
pour elle; &, eut par conséquent réduit d'autant le prix qu'elle 
devra en retirer.

Üu reste, ces rues, quoique n'ayant que 9 mètres, n'en 
auront pas moins une largeur bien convenable; à en juger par 
comparaison avec la rue St. Roch, qui est une des plus belles 
de notre ville actuelle, &. qui n'est pas plus large.

û 'après la Commission, l'espace de 25 mètres restant en — 
tre le théâtre et le Boulevard serait occupé par une île de mai-



s o n s de 17 mètres de profondité,ayant façade au nord sur le 
boulevard &. au sud sur une rue de 8 mètres qui séparerait cette 
ile du théâtre.

Par suite des combinaisons de ce plan une partie du ter — 
rain de l'hospice St. Esprit, celle où se trouvait l'entrepôt 
des nourrices,visant du côté de l'est à la rue Donnebourg, ne 
serait nécessaire ni pour le sol sur lequel sera élevé le théâ
tre, ni pour la rue latérale à l'est de ce bâtiment. Cette par
tie marquée sur le plan par la lettre D, a une superficie de 
46ü métrés carrés &. pourrait âtre vendue comme terrain à bâtir.

Mais de son côté la ville aurait à obtenir de l'état la 
cession de 648 mètres de terrains domaniaux indiqués sur le 
plan par les lettres ABC; dont, savoir : 551 mètres 50 centi - 
mètres à prendre sur les terrains du génie; 68 mètres 50 centi
mètres sur les remparts actuels, &. 28 sur l'établissement de 
la fonderie de la marine.

Ainsi que l'a dit dans son rapport du 16 mars 1853, notre 
honorable Collègue Mr. Pons Peyruc qui, dans ses relations avec 
les membres de la Commission mixte d'agrandissement avait été 
dans le cas de s'en assurer; la cession par l'état de ces ter

rains ne peut présenter de difficultés sérieuses. C'est du res
te ce qui a été affirmé à votre Commission, en ce qui concerne 
surtout les quelques mètres de terrain à prendre sur l'emplace- 
ment de la fonderie de la Marine,qui sera bientôt abandonnée 
par cette administration,ainsi que le sera aussi le terrain qui 
est encore en ce moment occupé par les bureaux du génie militai
re. bureaux qu'on pourrait même placer au besoin dans les 
bâtimens de l'hospice dont la démolition immédiate n'est pas in
dispensable pour la construction du théâtre &, qui sont compris



dans la partie de cet hospice destinée à être vendue par la 
ville comme terrain à bâtir.

flans tous les cas, la Commission croit devoir rassurer 
le Conseil sur la crainte qu'il pourrait éprouver, que la par
tie nord du Théâtre fu construite sur un terrain mouvant &. 
peu solide,comme le serait peut-être celui des fossés de la 
ville que l'on aurait tout fraichement comblé; par la raison 
qu'ainsi que le démontré le plan. La façade-nord du Théâtre ne 
dépassera que de quelques mètres le local servant actuellement 
aux bureaux du génie, &. sera assise sur la partie ferme &. so
lide du rempart existant.

Il a été dit que la ville aurait à obtenir de l'état la 
cession de 648 mètres carrés de terrain, mais qu'elle aurait 
à en vendre elle-même 460 mètres. Or ces terrains qui se trou
vent dans le même quartier &. sont contigûs les uns aux autres , 
sont nécessairement de la même valeur, il s'en suit que les 
prix des terrains à vendre &. ceux à acheter (...^d'après l'évar- 
luation déjà faite par la Commission,ne sauraient atteindre le 
chiffre de 18.800 francs.

Ainsi donc,on le repète, cette somme,jointe au prix de la 
maison rue Royale N° 66 dont le propriétaire demande 36.Ü0Q f.
8. qui en vaut un tiers en moins, formerait la somme totale de 
54.800 f. 8. serait la seule que la ville aurait à dépenser en 
sus du prix de la construction du Théâtre.

Quant à ce prix, Mr.Feuchères l'évalue dans ses devis à
la somme de 687.627 f. IB . non compris les annexes,que la Can
mission est d'avis de supprimer; i il y ajoute en outre celle
de 107.50Q f. pour le coût des machines &. décors, ce qui fait 
un total de 795.127 f.18 c.. Votre C o m m i s s i o n , d'accord en cela



avec Mr. Jacques,Architecte de la Ville,dont le concours in - 
telligent &. empressé a été très utile à l ’accomplissement de 
la mission dont elle avait été chargée par vous,estime qu'une 
somme de 600.OüQ francs serait suffisante pour couvrir la dou
ble dépense à faire pour la construction du Théâtre, &, pour le 
coût des machines &. décors.

Ce serait par conséquent,M 
654.bOQ francs que coûterait en 
tion d'un théâtre,soit à raison 
saires à son édification,soit à 
nument &. de ses accessoires.

En conséquence votre Commi 
du projet dont le plan est dépo 
elle—même adopté à l'unanimité.

On Conseiller fait observer que l'étendue des terrains à 
acquérir est bien plus grande que l'on ne pourrait le supposer 
au premier coup d'oeil. Il faut,en effet, y comprendre les por
tions du bâtiments du génie militaire &. de la marine, non seu
lement pour le sol nécessaire à l'érection du théâtre, mais en
core pour celui des rues qui doivent l'avoisiner.

Il en résulte en conséquence l'obligation de revoir les calcols 
sur le coût de la construction proposée par la Commission.

essieurs,une somme totale de 
définitive à la ville la créa - 
de l'achat des terrains néces- 
raison de la construction du mo-

ssion vous propose l'admission 
sé sur le bureau, &. qu’elle a



- Am, 1D ̂ 2 1, ( 7 Avril 1855 ), pp. 158r - 159r.-

" Monsieur Peyruc fait, au nom de la Commission char
gée de l'étude du plan d'alignement de la Ville le rapport 
dont la teneur suit:

Messieurs,
Le 20 Novembre 1854 vous avez décidé après une Ion - 

gue discussion que le théâtre serait construit sur l'em - 
placement de l'ancien hospice St. Esprit &. repoussé les 
conclusions de la Commission du plan d'alignement qui vous 
proposait un autre emplacement» Vous avez en même temps 
chargé une Commission spéciale de déterminer quelle serait 
la position à donner à la salle de spectacle sur les ter - 
rains de l'ancien hôpital St. Esprit.

Cette Commission par l'organe de notre honorable col
lègue Mr.Bravet vous a présenté dans la séance du 7 février 
dernier la solution qui lui paraissait la plus convenable , 
solution que vous avez adoptée à une très grande majorité»

Le plan qui résultait de l'adoption de ce projet ré
digé par l'architecte de la ville a été transmis dès le 23 
février à Mr. Fsuchères ainsi que la délibération du con — 
seil avec prière de faire au plan primitif les modifications 
imposées par la délibération du 7 février.

En même temps la commission du plan d'alignement fe — 
sait rectifier le plan général de la ville &. disposait 1 
emplacement de l'ancien hospice St. Esprit conformément aux 
prescriptions du Conseil Municipal en fesant reporter sur 
le plan général le plan adopté par votre délibération du 7 
février dernier.



A cette mime époque le plan général d'alignement de 
notre nouvelle ville était à peu-près terminé. Par votre 
délibération du 8 février dernier vous aviez prié Son Ex
cellence le Ministre des travaux publics de vouloir bien 
confier à l'ingenieur des Ponts et Chaussées de l'arron - 
dissement l'étude et le tracé d'un grand égout de ceintu
re destiné à recueillir les eaux d'écoulement de la nouvel
le ville et à les porter sur un point quelconque de la r ^  
de.

L'étude de ces diverses questions devait donner lieu 
à des conférences entre les divers chefs de service inté - 
ressés à leur solution.

Le décret du 16 août 1853 qui résume les lois et or
donnances antérieures sert la matière; règle d'une manière 
précise les attributions des divers services publics dans 
les conférences auxquelles doivent donner lieu les travaux 
mixtes énumérés dans le décret.

L'ingénieur des ponts &, chaussées représente les Com
munes 8. les villes dans ces conférences; Messieurs les Mai
res &. leurs adjoints, les architectes des villes, peuvent 
être appelés L  être entendus à titre de renseignement.

Par suite de cette disposition de la loi, Mr. Lonclas 
Ingénieur des Ponts 8L Chaussées, voulut bien se rendre 
dans le sein de votre Commission,chargée d'arrêter le plan 
d'alignement &. de résoudre les différentes questions qui 
se rattachent à ce travail.

Ce plan examiné par Mr. Lonclas &. qu'il était appe - 
lé à défendre dans les conférences donna lieu de sa part à 
de très longues observations en ce qui concerne la dispo -



sition de 1 1 emplacement de la salis de spectacle sur les 
terrains de l'ancien hôpital St.Esprit.

Ce plan qui n'était autre que celui adopté par votre 
délibération du 7 février 4 qui se trouvait reproduit sur 
le plan général de la nouvelle ville,paraissait à Mr. Lon- 
clas de nature à soulever les plus graves objections.

Monsieur Lonclas développa toutes les objections,com
battit très energiquement ce projet, 4 déclara qu'il ne 
pourrait le soutenir dans les conférences mixtes, 4 que d' 
ailleurs il avait la conviction que soit dans ces confé - 
rences, soit dans le Conseil des bâtiments civils, un pa - 
reil projet serait certainement repoussé.

Un des membres de la Commission qui avait présenté à 
votre adoption ce projet si vivement critiqué 4 qui fesait 
également partie de la Commission du plan d'alignement ae- 
sistait à cette discussion.

Mr. Dupuy-de-LOme dont personne ne contestera la com
pétence en pareille matière,s'empressa de reconnaître que 
cette solution,sans être parfaite, était la seule possible 
si on voulait conserver l'ile de maisons sur la rue Royale

C'était dans sa pensée une question d'économie qui 
avait entraîné la commission à présenter ce projet.

Après une longue discussion dont il est inutile de 
vous faire connaître tous les détails, la commission du 
plan d 'alignement,d'accord avec Mr. Lonclas,acceptait un 
nouveau plan.



C'est ce projet que nous avons l'honneur de présen - 
ter aujourd'hui à votre adoption.

Notre situation personnelle danes cette affaire est 
assez délicate. Après avoir proposé avec la majorité de la 
Commission du plan d'alignement un autre emplacement que 
celui de l'hOpital St. Csprit pour la construction du thé
âtre, nous avons combattu très vivement le projet actuel.

Si à cette époque &. à propos de cette discussion 1' 
on nous accusait de ne pas vouloir de théâtre à Toulon; 
que ne dira-t'on pas aujourd'hui si nous venons,alors que 
la question a été jugée par le Conseil; vous demander de 
revenir sur votre décision.

Aussi, Messieurs, avons-nous prié Monsieur le Maire 
de vouloir bien réclamer de Monsieur Lonclas une note sur 
cette affaire.

Cette note que nous vous demandons la permission de 
lire, est le développement de l'opinion émise par cet in - 
génieur dans le sein de la Commission du plan d'alignement.

Voici cette note. (Il est donné lecture de cette no
ta). Nous n'avons rien à ajouter aux arguments que Mr.Lon
clas vient de produire avec tant de lucidité.

Notre opinion se trouve confirmée par celle d un In
génieur très compétent &. cela nous console un peu de 1 é 
chec que nous avons subi par deux fois devant ls Conseil. 
Mais il ressort de cette discussion un fait incontestable. 
C'est qu'au point de vue monumental 4 artistique comme au 
point de vue de la santé 4 de la salubrité publique des



rues de 15 mètres sont préférables à des rues de 8 &. 9 
mètres autour de la salle de specatcle.

Uue c'est un grand avantage de pouvoir trouver une 
combinaison qui rajeunisse toutes les façades des maisons 
autour d'un monument nouveau; et ce but est atteint par k 
la vente des terrains sur la rue Donnebourg et le long de 
la Caserne des Capucins.



■DEUXIEME PARTIE: LA QUESTION DE L 1 ASSAINISSEMENT.

Jacques GUILLEiME.



ùALUBRITE ET ASüAIMIBSüMEüT DE TOUIDM / Sources consultées

n° date objet origine - destination localisation

1 an X A . PEU ICQT. Essai sur la toDOgraDhie médicale de T. (M ontoellier)

i 1620 /  27 VI A te lie r  insalubre L . m ------- c .p . Lxa . 2 D I I ,  2 r °  133

i 1822 /  28 I I I Dépôts de bois ponrr.t L . m -------  s .P . 2 D I I ,  4 f # 55

H 1824 /  3 I I Levée d '  alignements id . 2 D I  ,  4 f® 39

S 1825 /  8 1 projet d'agrandir l'a r s e n . H. d .p . -------  M.M. A *n .,

6 1828 /  X 2 .I Conseil d'amirauté P .v . M.m. i d . DD2  1013

? 1830 /  3 .U S o u ill . eaux pot. L . m 1 M.G. A.m. 2 D I I f® 126

? 1832 /17 X Police de la  salubrité a r . m. id . 2 û 1 , 4 f °  106

> 1632 RIÜAÜD DE L 'IS L E . . . .  sur le  mauvais a ir  et ses e ffe ts  (Paris)

f c 1835 /  12 I I Alignement et salubrité ar.m.

f t 184? /  14 VII Inconv. d'une 3e darse L . d.m.p. -------  M.M. A .n . DD2  1013

II 23 I I E x t. é ta b l. uaar. D. c.m.

<i 28 IX id . L.m. -------  s .P .

II» 19 I i d . R. b .t .h . -------  M.M. A .n . DD2  1013

‘f 1843 /  8 V III prospect, approvisionn. DeCv&«pa : • id .

1847 A . KU.KKA_____  des causes de la  ruine de T. 1 Toulon)

'7 1649 /  7 U Vettoyage de la  v i l le D.c.m.

•/ 14 IX S u rv e il. immondices LeUe 1 C .p . A.m. 4 J 1  3
• î 15 id . X»e C .p . ,B f f l . i d .

le 19 id . id . id .

su 20 id . L.m. -------  ch. g . id .

U 24 ouvert, noct. portes I * .  D* ■i™ c d t .p l. id .

11 22 X choléra R. c.P » -------  » • id .



1853 / 22 I I Programm. é d il i t . U. c.m. A*m. 1 D1  20, f °  l i a

Y 1856 GUILLAUME, " . . .  curage rade pp. 384 sq.
u / 4 I I I comm. mixte a ssa in iss. P .v . A .G . a r t .6 ,  b. V

/ 20 V E tab l. m arit. & a lig n . D.c.m. A.m. 1 D1  23, f °  23

U 1859 / 22 I I I s u r v e ill . immond. D.c.m. À .d . 9 M 14

i* 1862 /21 I I I abattoirs L . part ----  m. i d . 2 S 140

3; 1863 / 15 I conf. mixte, égout bvj. P .v . A .p .T . 2 K1  25 f °  153 s<

> / 28 I I trav. mixtes id . Avis fjl.t.h . id .
Z i 8 I I I id . d. fo r t . id .
-JJ 9 I I I id . in g .c b . Var id .

14 1864 s . MAURII. M arseille au point; de vue de l ' hygiène (.Marseille)

3f 1868 Rannort de la  commission mun. d'assainissement sur le  pro.iet Malbes (Toulon)

U 1870 fiim.TAREHY & a l . .  Rapport sur le  bureau des travaux (Toulon)

Y 1881 .t fiATIBE. RanDort de la  Commi ission du b u d get... (Toulon)

G. POHCY, Toulon après le  choléra . . .  (Toulon)

*1

■f w

*1

4 3 

44

44

V

l8cO
1890

1896

1901/  7  m i  

1908

1910 /30.VI 

1924

E. VALLIN, Traité des désinfectants . . .  (P aris).

Ch. de commerce, . . .  sur le s  Projets d'assai agissement . . .  (Toulon^ 
q ^ g té  nortant réglement ( . . . )  sur la  voirie urbaine (Toulon ) .

L . ROLAND, . . .  sur le  projet d'assainissement . . . .  (Toulon)

Mém. sur le  projet modifié de canalisation soute r r . des vidanges (Toulon), 
"projet de canalisation des vidanges", R ail, munie.

S PUAT, . . .  _«ur__l 1 hvadene a Toulon.. .  (Toulon).

in s ^ b r ité  des fossés des fo r tific a tio n s  £ e t . p. 
n pmTv-jp, rtpnnnrt sur l ' j ncinération des O rd ures... (Toulon).



I  0 T B S S U E  L A  Q U f i S T I O I D i  L'  A S 3 A I i I S S f i M c . I T

à T o u 1 o a a u  X I  Xeme s i è c l e

Longtemps, le s  eaux qui choient du c i e l ,  le 3 eaux qui sourdent du 
so l ont paru intempérantes aux Touionnais. Par défaut comme par excès, 
fin 1822, encore, l 'a u to r ité  municipale suscite des neuvaines contre une 
sécheresse persistante (a)» “ a i8 le s  orages violents charrient des terres

qui encombrent le s  ingénieurs des travaux maütimes et leur donnent de 
l'huneur contre leurs collègues du génie (b ). A vrai dire l 'in s o le a te  s ic -  
c ité  du Faron abreuve par de secrets détours le  sol détritique de l a

rade bordé de bubons schisteux. "Pures " ou saumâtres le s  nappes aqpd- 
fères affleu ren t souvent près du sol c ô tie r et lu i  confèrent une plas

t i c i t é  funeste à la  s o lid ité  des fondations profondes; le s  ingénieurs ont 
appris, eous la  Restauration à modérer leurs ambitions de construire en

hauteur ou de surélever le s  é d ifice s  trop proches dn rivage ( c ) . Sous un 
clim at qui passe à ju ste  t it r e  pour chaud et sec, /— / * t  qui ne nourrit que 
de malingres torrents, l'e a u  imbibe largement le  sous-sol et manque néenmoims 
è. s a tis fa ir e  l a  plupart des besoins é d ilita ir e s . Encore , que le  sentiment de 
la  parcimonie doive, bien évidemment, varier selon le s  temps, c 'e s t  à dire 
selon la  population et le s  moeurs, relativement aux ressources disponibles; 
que l'o n  songe seulement au projet de Moranville qui v o u la it, au 18e 
s iè c le , "réunir le s  eaux de sources dans des réservoirs voisinâtes montagnes 
a fin  d 'é v ite r  l ’ emploi des pompes" dans le  remplissage de bassins de caréhage

construits au dessus du niveau de la  mer ld)!

rtu moment où se formuleront des exigences de salu b rité , l'u sa g e , 
partant la  d isp o n ib ilité  de l'e a u  s'imposera comme une évidente nécessi

té ; mais, en toute rigueur, nous savons désormais que cette évidence est



sujette à c ritiq u e . L'eau c 'e s t  le  lavage, l'instrum ent de 1 ’ hygiène m ili

tante; e lle  peut Être également le  tr a ité  vecteur des in v isib le s  conta

ges ^e), le  flu id e qui propage le s  f------/ imperceptibles germes bactériens

et viraux. Ce n 'e st qu'en 1663 que Koch découvre le  vibrion choléri

que; Toulon avait alors connu quatre épidémies de choléra, en 1635, 1649» 
lb54 et 1665 et la  v i l le  a l la i *  encore être frappée en 1664 et 1665.

Hais, c 'e s t  bien dans la  mesure où l'e a u  est requise à évacuer le s  
détritus de la  vie so cia le , q u 'elle  rince de quelque manière l'organisme 

urbain, que cette fonction e st scrutée puis valorisée que l'o n  aura

à l 'in s c r ir e  parai le s  facteurs qui déterminent, plus ou moins directement, 
le s  choix d'urbanisne e t contribuent à façonner l'a s p e c t phénoménal de la  

c i t é . Mais en la  matière rien n 'e s t simple; l'argument hygiéniste ne 
procède pas de manière univoque; « s'énoncer i l  combine et m ultiplie des 
obstacles, souvent imaginaires, qui n'avaient pas été pensés et invoqués au

paravant. Les mesures prises par arrêté municipal en 1831 répondaient 
aux prescriptions de salubrité prises précédemment par le s  "Intendans de la  
santé publique'* dans la  vue de préserver le  l i t t o r a l  de «l'introduction

u es m a la d ie s  épid ém iq ues" <f)i l e  n a i r e ,  s o u c ie u x  de l a  « p ro p re té  d es r u e s "  
^ t e n d u e . comme « y e n  e f f i c a c e  pour empêcher l ' i n f e c t i o n  de l ' a i r " ,  d éfen d  
exp ressém en t "à  t o u t  h a b it a n t  de j e t e r  p a r  l e s  f e n ê t r e s ,  s u r  l e s  r u e s , s o i t  
p éd an t l e  j o u r ,  s o i t  pendant l a  n u i t ,  aucu n es o rd u re s ou im m ondices U . . ) "  e t  
n  i_____( f a i t  «ne o b l i g a t i o n  de " v id e r  ou f a i r e  v id e r  dans l e s  r u is s e a u x , l e s

eaux, urines ou matières f é c a l e s . ." I f ) .  ^  progrès c o n s is te s  ce que le s

excréments, auparavant abandonnés sur le  sol» sont entraînés sur ce même 
30,  ^  des rigo les qui sont censées ru isse le r. Or, quelque cinquante

années plus tard, le  projet de creuser un réseau d'égout aura f a i t  
son chemin, i l  7  aura plus d'un médecin qui à l 'i n s t a r  du Dr Gueit souligne 
«l'év en tu alité  des épidémies qui pourront résu lter de l'affo u illem en t général

du terrain f é r a l l e n  de Toulon" CM).



S a t u r é  d'im m on d ices l e  s o l  sem ble a v à i r  épongé to u s  l e s  e x c r e t a  d e l à  
v i l l e  p a r  l e  je u  c o n fu s  d es p ié tin e m e n t s , d es i n f i l t r a t i o n s ,  des em pierre

m ents c h a o t iq u e s , des r u is s e l le m e n t s . C ’ é t a i x  e n c o r e ^  l a  f i n  du s i è c l e  d e r -  
n ie r  ; une p en sée t r è s  commune que to u t  dérangem ent dans l e  calm e pdécm ire  
de c e s  c lo a q u e s  e x c i t e r a i t  des e x h a la is o n s  p u t r id e s  e t  f u n e s t e s ;  l a  croyan ce  

é t a i t  in v é té r é e  dans l a  d o c t r in e  de l a  c o n ta g io n  m iasm atiqu e U ) .  I l  s e r a i t  
i n t é r é s s a n t  de n o t e r  l a  j u s t e  m esure de c e t t e  p e u *  dans l e s  rota rd em en ts  
e t  l e s  v i c i s s i t u d e s  q u i o n t g r e v é  l 'é t a b l i s s e m e n t  / _ /  d W  systèm e g é n é r a l  
de v id a n g e  de l a  v i l l e ,  dont l e  c h o ix  f u t  t r i b u t a i r e ,  i l  e s t  v r a i ,  de 
q u a n t it é  d 'a u t r e s  c o n t r a in t e s  d 'o r d r e s  te c h n iq u e , f i n a n c i e r  e t  p o l i t i q u e .  La  
m oindre d 'e n t r e  e l l e  n ’ é t a n t  p a s , comme on l e  v e r r a , l ' a l t e r n a t i v e  e n tr e  l e  
r e j e t  d es eaux vannes h o rs  de l a  r a d e , e t  1 .  d é c e r n e n t  dans l a  rad e

des e f f l u e n t s  p r é a la b le m e n t é p u ré s .

Dans l a  s u it e  d es d é c is io n s  _ f- q u i  o n t e ffe c t iv e m e n t  fa ço n n é  l a

s t r u c t u r e  e t  l 'ap p aren ce du T o u lo n  du 3 i è c l e  ,  i l  e s t  m a la is é  de

d is c e r n e r  l a  p a r t  q u 'o n t p r i s e  l e s  c o n s id é r a t io n s  r e l a t i v e s  à  l a  s a lu b r i

t é ,  d 'a u t a n t  que l a  d é f i n i t i o n  d es moyens d 'y  co n d u ire  r e s t a  longtem ps  
une a f f a i r e  d 'o p in io n ; on nem arquera, cep en d a n t, que l a  q u e s tio n  de l a  sa

l u b r i t é  e s t  t o u jo u r s , à  qu elq ue d e g r é , p r é s e n te  dans l e s  d é l ib é r a t io n s  d e s  
d iv e r s e s  i n s t a n c e s , c i v i l e s  e t  m i l i t a i r e s ,  q u i in t e r v ie n n e n t  dans l e  gran d  
rem odelage de l a  c i t é ,  réclam é de d iv e r s e s  p a r t s  d e p u is  l e s  p re m iè re s  a n 

n ées de l a  R e s ta u r a tio n *

L e s  in g é n ie u r s  d e s  tr a v a u x  h y d r a u liq u e s  s e  s o n t e f f o r c é s  d 'a c c r o î t r e  
d è s 1817 l e s  volum es u t i l e s  dans l 'e n c e i n t e  de l ' a r s e n a l ,  i l s  o n t  o b é i au x  
demandes du Baron P o r t a i  d 'é l e v e r  d es c a l e s  c o u v e r t e s , d 'a u gm en ter l e  m agasin  
g é n é r a l , de d i v e r s i f i e r  l e s  a t e l i e r s ,  d 'a m p li f i e r  l e s  s e r v ic e s  h o s p i t a l i e r s ,  
de r a t i o n a l i s e r  l e s  é ta b lis s e m e n t s  d 'a p p r o v isio n n e m e n t; i l s  o n t  é t u d i é , a v e c  
l a  b é n é d ic tio n  de l ' i n t e n d a n t  L a r e i n t y , l a  p o s s i b i l i t é  de m u l t i p l i e r  l e s  radoubs  

e t  de c r e u s e r  d e s d o ck s-fo rm e s U ) .  L a  v o lo n t é  de r e s t a u r e r  l a  p u is s a n c e



n a v a le  de l a  F r a n c e , s p é c ia le m e n t c e l l e  de l a  f l o t t e  du L e v a n t , r é c la m a it  une 
r e fo n t e  de l 'a r s e n a l  e t  de s e s  dép end an ces; e l l e  s u p p o s a it  dans l e s  m e il le u r *  
e s p r i t s  un a gra n d isse m e n t d e_ l 'e m p r is e  de l a  m arin e r o y a l e ,  s o i t  au M o u r illo n ,  
s o i t  v e r s  l a  p la in e  de C a s tig n e a u  D es d i s c u s s i o n s , in t e r m in a b le s , e n tr e  l e s

d iv e r s  s e r v ic e s  de l a  m a rin e , co m p liq u ées d es o b je c t io n s  t â t i l l o n n e s  du 
g é n ie  su r l a  d i s t r i b u t i o n  e t  l e s  em placem ents d es nouveaux s e r v ic e s  f u r e n t  1 *  

p r é t e x t e  de m a in te s  com m issions m ix te s  e t  donnèrent m a tiè r e  .  à  q u a n t it é

de r a p p o r t é -  d e s tin é e  a u x  a d m in is t r a t io n s  c e n t r a l e s .  11 e s t  rem arquable que a u 

c u n  e  o p p o s it io i  i f i t  jo u r  c o n tr e  l ' i d é e  même d es e x t e n s io n s , s in o n  de

l a  p a r t  de l 'a m i r a l  B urgues de M is s ie s s y  do n t l a  f a m i l l e  p o s s é d a it  un châ

te a u  p r è s  de C a s t ig n e a u . l u i  d o ute que ce f u t  dans l a  vue da s e u l  i n t é r ê t  
s u p é r ie u r  que c e t  o f f i c i e r  g é n é r a l p r é c o n is a  que l ' o n  v o u â t l e s  c r é d i t s ,  en

Il n 'e s t  p a s i n u t i l e  de r a p p i l e r  i c i  que l a  m arine n ’ a v a i t  p a s  l e s  cou dées  
f la n c h e s  su r l e  rivafce de C a s tig n e a u ; l a  r i v e  en é t a i t  subordonnée au x con

ne se  f i r e n t  p a s f a u t e  de ré cla m e r d es sommes é le v é e s , v o ir e  e x o r b it a n t e s , l o r s 

q u ' i l s  e u r e n t v e n t d es p r o j e t s  d» e x te n s io n ., e t  q u ' i l ,  le u r  f u t  pro p o sé d es  
p ro cé d u re s de g r é  à  g r é , a v a n t l a  ré u n io n  d es ju r y s  d 'e x p r o p r ia t io n  que des  

l o i s  r é c e n te s  p e r m e tta ie n t de m e ttre  en oeu vre Cm). L e s  d i f f i c u l t é s  qtte 
p r é s a g e a it  I ’a c q u i è i t i o n .  d e s t e r r a i n s  de .C a s t ig n e a u , m o tiv è r e n t c h e z  des  
p a r t is a n s  du développem ent à  l ' o u e s t  l ' i d é e  de programmes de s u b s t i t u t i o n ,  
i l  en é t a i t  pina' de l a  c r é a t io n  d 'u n e  tr o is iè m e  d a rse  q u 'a u r a ie n t  form ée  
d es t e r r a i n s  f a c t i c e s ;  c e t  é ta b lis s e m e n t d e s t i n é , en p r i n c ip e , a u  m o u illa g e  
e t  à  l'arm em en t d es nouveaux n a v ir e s  à  v a p eu * d e v a it  s u s c i t e r  d es d é b a ts  
p a s s io n n é s  parm i l e s  o f f i c i e r s  i n t é r e s s é s ,  m a is égalem ent e x c i t e r  l ' a t t e n t i o n  
du c o r p s  a u n ic ip f t l  q u i n ' t d s i t »  p a s à  f o m e r  u n . c c u i s s i o u  s u r  c .  p r o j e t .

/

p rem ier l i e u ,  à  l 'a c c r o is s e m e n t  du " m a té r ie l"  de n o tr e  f o r c e  n a v a le  U )  .

c e p t io n s  du g é n ie ;  l e  s o l  en d e ç *  a p p a r te n a it  à  d es p r o p r i é t a i r e s  p r i v é s  q u i



On é ta it alors en 1&42. Le Baron de Beurmann, ancien Lieutenant du Roi

c 'e s t  à dire Commandant de la  place, é ta it  /------1 maire de Toulon, i l  réunit

le  lb  août le Conseil peur lu i fa ire  part de sa- "certitude que la  Marine 
a proposé au ministère un projet de construction d'une annexe de l'A rse n a l, spé

cialement destinée à la  marine à vapeur"; i l  le  prévoit “conçu d'une manière 
défavorable à la  salubrité générale, à la  facu lté  du commerce, et au lib re  abord

du port marchand.. .  “ (n,). La Commission formée à cette occasion développe le  
2b septembre des regrets sur l'abandon supposé da ^.extension vers Castigneau,

désirée des "hommes spéciaux, des marins, des habitans"; le  projet en avait été 
"conçu dans des vues de grandeur et d'avenir pour no3 forces navales" et "n’ é ta il  
pas moins favorable aux in térêts de la  V ille "  (o); parmi le s  incohvénients 
attribués à l'ouverture d'une nouvelle darse, Robert, le  rapporteury prédit 
que le s  eaux de l 'a c tu e lle  darce neuve, désarmais gênées dans Leurs circula

tio n s, "seront su jettes ^ se corrompre. Les vapeurs q u 'e lle s  exhaleront jo in tes  
à ce lle s  des Eaux in fe cte s de la  V ie ille  Darse, où aboutissent tous le s  égouts 
de la  V ille  deviendront une cause permanente d 'in sa lu b rité , qui menacera sans 
cesse la  santé des habitans, des marins et des ouvriers de l'A rsen al . . . "  lp ) .

Abondamment argu m enté, c e  r a p p o r t e s t  l ' u n  d e s  p re m ie rs é t a b l i s  p a r  une 
com m ission m u n ic ip a le  qui ju g e  p a r  a n t i c i p a t i o n  e t  dans son ensem ble un v a s t e  
p r o j e t  p r ê t é  à  l a  m a rin e . L e thème de l a  s a lu b r i t é  y  f i g u r e  en bonne p l a c e ;  
c e  n 'e s t  p a s  l a  p rem ière f o i s ,  sa n s d o u te , q u ' i l  a r t i c u l e  un l i t i g e  e n tr e  l e s  
a u t o r i t é s  m u n ic ip a le s  e t  m i l i t a i r e s ;  on ne compte p a s , à  v r a i  d i r e ,  l a s  réclam a

t i o n s  p p rttf# * p e r  I e c o r p s  de v i l l e ,  ou même de sim p le s  c i t o y e n s  à  1 ' e n c o n tre

des services du port ou de la  place, la issa n t se former par négligence ou désin

volture des foyers de pestilences de toutes origines lq ) . Ce qui mérite

d'être souligné dans le  long rapport de Robert, c 'e s t  q u 'il  juge le s  côn

es présunôes d'un programne d'extension des établissements maritimes, 
t o i r r r a l l e l a i t ,  opportunément, la  «tae éprouvé, par la  v i l la  a t ans i M -  

r a lt  de leur trop s t r ic t  resserrement dans Is s  lim its s  da l ’ en-

f o r t i f i é ,  dont is c o a tin n ité  , * * * » , - const ant s et l a

m ilita ir e s  et le s  o ctro is comme un a r -  
oiSrere nocturne sont reçues par la s  m xlitarrs

inf r a n g ib le  ^.r).t ic le



Précédemment, en 1835» un arreté municipal avait l i é  le s  idées d'ordre

et de régularité à la  sûreté et à l'embellissement, mais encore à la  salu

brité publique 3̂) .  Le thème devait assurément ta ire  recette à une époque 
alaimée par le s  menaces épidémiques. E u t -i l  quelque e ff ic a c ité  huit ans plus 

tard, lorsque la  marine, après bienil es tergiversations décide d 'in v e s tir  la  
plaine de Castigneau \.t) ? Reste que le s  plain tes des habitants encaqués

in tra muros trouveront $£ea£4t. des apaisements, . un* fo is  oubliées le s  fièvres

de 184ti, lorsque Louis—Napoléon Prince-président d ila te  soudainement le  tracé 
de l'e n ce in te , par son décret du 28 septembre 1852 avant d'en ordonner l'o p é

ration au génie chargé en 1853 de "réunir au domaine m ilita ir e  le s  terrains sur 
lesquels la  nouvelle enceinte doit être construite" ^u) .  Presque a u ssitô t, on 
v o it le  Colonel Revel proposer un plan d'occupation du sol qui f a i t  la  part

belle  aux services publics et aux é d ifice s  à destination c o lle c tiv e . L'implan

tatio n  et le s  dimensions des î l o t s  3 'in scriven t de manière à r e lie r  aussi

"naturellement" que fa ire  se peut, c 'e s t  à dire rectilignem ent • une encoignure 
grossièrement triangulaire et un trapèze, séparés par la  bande fe rro v ia ire , aux 
amorces des voies survivantes de l'ancienne agglomération. La principale tra

versée, Est-Ouest, de la  place d'Antibes à la  place Louis-Iapoléon est une 
grande percée r e c tilig n e  dont le  tracé, le  pavage et l'aménagement des

abords donneront sa physionomie à la  v i l le  nouvelle et occasionneront, en

outre, le  premier et d é c is if débat sur l'établissem ent d'un d is p o s itif p a rti

cu lie r de salu b rité; la  construction d'un égout sous le  bouieïard mettra aux 
p rise s, en 1863, le s  services des Fonts-et-Chaussées, de la  Guerre, ae la  Marine 

impériale et de la  V ille  de Toulon, après maint colloque où eurent part, 
également l'in gén ieu r ordinaire du Contrôle du chemin de fe r  et l'In génieur  
de la  Compagnie du Chemin de fe r  (v ). Le plan i n i t i a l  de Revel avait 
été profondément modifié et . . f o r u x  la  surface réservée aux. a llo cataires  
p rivés, par le  f a i t  d'un mécanisme complexe de transactions qu i l  y  aura lie u

de préciser .  Ce qui est remarquable c 'e s t  que le  besoin d é d ifie r  &e 
co llecteu r souterrain s 'a ffir m a it  à mesure que se r é a lis a it  et se pavait 
la  nouvelle v i l le  ; le s  ruissellem ents d'orage recouvraient la  chaussée de



boulevard qui é ta it  alors l'aboutissement submersible d'une route impériale 
ŵ) . I l  est également remarquable que cet important ouvrage dont la  "première

bouche absorbante" se s itu a it  place de la  porte ffotre-daae et qui devait se déchar^

ger dans le  rossé de la  lo r tir ic a tio n  U . J  en amont du pont le v is  de la  porte Impé

r ia le " , avait été “conçu uniquement pour écouler le s  eaux de superticie de

la  partie supérieure de la  v i l le "  et i l  é ta it  convenu qu‘ à moins de nouvelles 
conférences, "aucun branchemeot public ni p a rticu lie r  n 'y  pourra être é ta b li"

H U
Un puisard ou ha—ha é ta it  pruvu dans une rupture de pente du radier, une g r i l — 
le  à la  s o rtie , plusieurs regards sur la  longueur du parcours, pour la  v is ite  et

le  curage d'un boyan que nourrissent le s  “ bouches absorbantes placées à la  ren

contre de toutes le s  rues transversales" CyJ. le s  parties en présence s'é ta ie n t  
d'abord accordées sur l'im age d'une abstraction toute minérale; mais l'impos

s i b i l i t é  de séparer en amont le s  eaux p luviales des eaux ménagères, in tro d u isit  
promptement le  voisinage de l'organique et de ses destinées putrides. S i bien

que de proche en proche, par un > enchaînement des nuisances et des besoins de pré

servation, chacune des parties en vin t à considérer l'é v e n tu a lité  insupporta

ble «à-uae dégradation de l'a p p a re il iâCemsiJL. en véhicule de pestilence  
dans le s  fossés et en pourvoyeur d'eaux vannes dans la  darse voisine ( z ) .  
A u ssi, l'in gén ieu r en chef des travaux hydrauliques de la  marine se c r u t - i l

tondé à rappeler l 'a v i s  de la  Commission mixte de 31 mai 1658 qui demandait 
la  construction d'un système général d'égouts conduisant à la  mer en dehors de 
la  rade"  ̂ aa ) et i l  sera rejo in t dans cette prétention par le  Directeur

des fo r tific a tio n s  lab ) , en sorte que l'In gén ieu r en chef au Var consentira, 
en dernier resso rt, le  9 décembre, à ce que l'é g o u t sous le  boulevard ne so it

construit qu'après que le  "système général des égouts de la  V ilie  sera au 
moins arreté en principe " ^acj. I l  faudra a rendre plus de vingt ans, une 
fo is  /■.. t- 4 exténuée l'épidém ie cholérique de 1684» pour que so it sérieuse

ment posée cette  question d'un réseau d'assainissement de 1 agglomération,

a s s o r t i e  de p r o p o s it io n s  c o n tr a ig n îm e s  q u i d evàànn t tr a n s fo rm e r  l a  p h y sio n o 

m ie de l a  v i l l e  e t  m a in te s  h a b it u d e s  l o c a l e s  .  D u t a s ta , au r is q u e  de sa  
p o p u la r i t é ,  prBne l a  s u p p r e s s io n  du j e t  au r u is s e a u , c e l l e  des f o s s e s  f i x e s  
des t i n e t t e s  m o b ile s , i l  récla m e l e  c u r a g e  de l a  v i e i l l e  d a r s e , l e  t r a n s f e r t



à di. tance des hôpitaux et casernes, la  démolition des quartiers vétustes 
mais aussi l'arasement des remparts, le  repavement des rues} la  suppression

é ta it  le  véritable préservatii du choléra . L'année suivante Eyrion, ingé

nieur en chef des Ponts-et-chaussées proposait de créer un véritable ré

seau de to u t-à -l'é g o u t qui devait ab o lir la  pratique du je t  au ruisseau.

u ‘accomplissement du p ro jet, mainte lo is  m odifié, devra attendre le 20e 
s iè c le ; le s  traverses qu’i l  rencontrera forment tout un chapitre de l 'h i s -

s
toire de l'hygiénisme qui . n 'e s t pas, pour l'h eu re, de notre propos. Ce 
qui peut nous reten ir, eq revanche, c 'e s t  un> questionnement sur le s  dé

terminations réciproques qu'ont entretenues, de part et d'autre au grand 
boulevard transversal, le s  deux te r r ito ir e s , anciens et neufs, eu égard au 
modèles ou aux bons exemples hygiénistes qui é taien t, en principe, 1'■  apa

nage de la  v i l le  haute. Les maisons de rapport qui s ' éleverent selon un

modèle du genre "hauanannien" jou issaien t assurément des avantages attachés 
à l'a é ra tio n  aes rues et a un plus grand ensoleillement que le s  masures de

I
la  v i l l e  ancienne; de3 cabinets e t des d is p o s itifs  qssez soignes de vidange 
apportaient un confort r e la t i f  a leurs habitants; le s  déjections, traitée s  
i l  est v ra i, n'en continuaient pas moins d 'être rejetées dans les ruisseaux 
sans qu'on y trouva à 1. trop J red ire, Ln f a i t ,  ce fu t la  largeur des déga

gements qui se proposa, essentiellem ent, en exemple aux entre, reneurs et aux 
édiles soucieux d 'in terven ir sur la  v i l l e  basse; d'où une foule de propo

sitio n s de r e c tific a tio n s , d'alignements et même sur le tard, le  souci de

percer dans le  vieux tis s u , une eu deux avenues qui ta ille r a ie n t droit verÉ

le  quai; ces te n ta tiv e s, également sans su ite , répondaient saBS doute moins

des puits et citernes et l'adduction d'eau potable, en quantité, ce oui

d'un désir de salubrité et de conformer le  maillage irré 

g u lie r de l'ancienne v i l le  aux allu res régulières de la  nouvelle et de la  pro

longer, partiellem ent, vers le  pôle d 'a ttra ctio n  du quai de la  darse v i e i l l e .

Le désir de salubrité se fo c a lis e  à la  f in  du siè cle  sur le  chapitre de l ' a i r .



Une compilation atten tive aes délibérations réunissant le s  diverses instances 
capables d i n i t i a t i v e s  ou de vêtes tend à montrer un déplacement des m otifs 
de c o n flit  et de3 sujets de contestation. Au début du s iè c le , le  moindre 
changement désiré par le s  travaux maritimes suscite de p o in tilleu ses observa

tions du génie qui ne se règlent qu'au terme de fastillieu ses conférences.

L a  métamorphose d é c id é e  d 'u n  t r a i t  de plume en septem bre 1852 a  a l t é r é  d 'u n  
coup l e  régim e de3 r e l a t i o n s  e n tr e  l e s  co r p s  te c h n iq u e s . L 'o u v e r t u r e  d 'u n  
e s p a c e , r e la t iv e m e n t  v a s t e , qute p é n è t r e , de s u r c r o î t  une v o ie  f e r r é e  donne aux

ingénieurs du génie )-«.->-/ de nouvelles responsabilités, peut-être une nouvelle 
considération pour I— l e --temps d'une carrière d 'o ff ic ie r  : la  nouvelle en

ceinte ne connaîtra que le  f«u des censures des h ygiénistes; e lle  abritera
" </comme d,:ns toute zone de f o r t i f  le s  amours fu r tiv e s , le s  colloques d'une 

pègre adolescente, la  " r a i lle  et le s  cacophoniques rép étitions des clairons

dej l 'in fa n te r ie  co lo n ia le . Le maire Dutasta, on l ' a  d it , demanda dès 1684» 
à peine achevée l'e n ce in te  qu'on en détruise tout l'a p p a re il que la  victo ire  

des Prussiens, à P a lis , en 1871, rendait presque à coup sûr d é risoire. En re

vanche, l'a rse n a l ne c e s sa it de 3 'a ccro ître , cernant l a  rade de toute sorte 
d'établissem ents tournés au service d'une f lo t t e  dont le  tonnage e t  la  valeur

donnèrent de3 preuves glorieuses outre-mer e t durant la  Première guerre mon-e/« |f in i fi<U I
d ia le , L'enceinte f o r t i f ié e , de 1853 s i  soignée fu t -e lle  n'étaity'"que l a  
réplique d'une antique coutume, frri une tâche de routine; le  génie avait  
à s'in ven ter d'autres in gé n io sité s, à se trouver d'autres terrains d 'exercice, 
aux colonies ou sur le s  fron tières de l 'e s t ;  la  marine, e l le , développait 

sur place une tech n icité  tout ensemble d iscip lin a ire  e r̂ requise par le s  
progrès du m atériel e t  des modes de navigation. Les extensions successives 
de l'a r s e n a l, aux f in a lit é s  p arfo is contradictoires, troublées paie moments de 
c o n flits  sociaux fomentés par le  personnel c i v i l ,  n'ont pas manqué de reten

t i r  de m ille  et une manières sur l e  modelage de la  v i l le  e t de ses environs.

A m a in t é g a r d , l a  d i s t i n c t i o n  s i  marquée e n tr e  l e s  v i l l e s  n o u v e lle  e t  a n cie n n e  
s ' é s t  r é s o lu e , en t a n t  q u ' e l l e  é t a i t  c o n f l i c t u e l l e ,  p a r  l 'e x t e n s i o n  d es fa u b o u rg s  
e t  l e u r  o c c u p a tio n  p a r  l e s  c l a s s e s  moyennes e t  p a i s i b l e s  d 'u n e  s o c i é t é  d immi

g r é s  f i x é e ,  p o u r une bonne p a r t ,  en  v e r t u  de l ' a t t r a c t i o n  du com plexe m ii it a r o - m a r it in e



N O T E S

Lorsqu'elles renvoient à l'une des sources répertoriées pp.96 et 97 , le s  notes

indiquent seulement le  n° correspondant, éventuellement complété de pagination ou 
de fo lio tage.

a ) Lettre du maire au curé-doyen de la cathédrale A.m. , 2 D I I ,  4
b ) vide infra. . et ->0.

c j "Le projet d'élever quelques bâtimens d'un étage a fin  d'y placer des magasins ou des 
ateliers est regardé par le s  Ingénieurs très impraticables. Depuis q u 'ils  ont

l'expérience de la  foiblesse du sol et d 'y  fonder des éd ifices d'une grande élé
vation, i l  craindroient ed chargeant le s  anciennes fondations d'en compromettre

la  so lid ité " écrivait TUPIMIER, le  directeur des ports, en 1325 -  f °  16 v°

d ) C f. le  "projet de construction de bassins-écluses et de docks étab lis sur le

au dessus du niveau de la  mer pour la  conservation de la  f l o t t e . . . " ,  rédigé par
2

a . .-LàIiCOURT, le  1er a v r il 1821, A.n. .  Mar DD 1005 .  
e ) JÜ , p.

f  ) jj. , préambule; la  "prévoyance" dont se prévaut le  magistrat répond aux nouvel

les alarmantes sur la  propagation du choléra en Europe centrale.

g  ) l d . , a r t . premier. L 'a r t . 14 oblige à faire  passer "sous le s  tro tto irs" jusqu’ au 
ruis.eau le s  "conduits pour l'égo u t ou le s  cuisines", f °  107 r ° .

h ) ü  , p. 22.

i  ) 2  » P* P* 72

k ) 6. , 1 v° : " . . .  le  projet d'agrandissement qui avait été adopté au mois d'octobre

1825 ( . . . )  co n sistait à percer à travers d'une des courtines ( . . . )  un canal à c ie l  
ouvert de mètres de largeur a fin  de ménager une communication entre le  port

actuel et la  nouvelle portion de l'a rse n a l qui devait 8tre formée dans la  plaine de 
C a s t i g n e a u . . d .  ns l'étendue de la  nouvelle enceinte, de 50 ha. le s  commissaires 
; v iie n t prévu d 'é ta b lir  rien de moins qui "l)  un vaste bassin circulaire entour?.- 
de 20 cales de construction, 2; un bagne avec ses dépendences pour 6000 fo rçats, 5̂  
un très grand han& rd p;ur le s  bois de construction, 4) une fosse d'immersion pour 
le s  bois de construction, 5) des magasins et établissements divers pour la  direction



des subsistances, 6) des ateliers pour la direction des travaux maritimes 
A l'est on avait alors envisagé ■l'accroissement des terrains, soit par des fonda
tions à la mer, sois par l'acquisition de diverses propriétés particulières" en vue 
de placer "les ateliers de manutention et le magasin des vivres, l'atelier de la ton
nellerie (...) et une vaste cazeme ...", Ibid.. f° v ° .

"Il ne pense pas qu'il y qit nécessité d'augmenter (...) l'arsenal de Toulon, dont les 
établissemens ont suffi, pendant plus d'un siècle, à une marine plus considérable que 
celle que nous possédons aujourd'huy (...) les sommes que l'on voudrait consacrer à 
l'exé cution des travaux projetés, seraient beaucoup mieux employées à augmenter le 
matériel de notre marine (...) il considère comme dépenses intempestives tout projet 
dont l'exécution n'aurait; pas directement pour but l'accroissement de notre force 
nabale ... ", ibid., f° 4 r° .
Délibération du conseil municipal de 18 août 1842. La convocation de Beurmann 
avait été motivée entre autres raisons par un avis du Directeur des mouvements
du p o rt, dans une le ttr e  du H  j u i l l e t , i l  note qu'au sentiment du Conseil de santé
"une troisième darse" pourrait "agglomérer le s  causes de putréfaction ,  11 .

Rapport de ROBERT, ÏT° 2 et 3
Itad . ?• ^

L'une des plaintes les plus sig n iiic â tiv e s  èeuche à un "Dépôt de bois de mature 
que la  marine a formé dans la  v ie ille  darse" dont toute manipulation agite la  
"vase et des eaux bourbeuses" d'oîi résultent des "émanations dangereuses sources 
du "développement inévitable de quelque maladie épidémique". La marine avait incrimine 
"1'"échoppe communale placée sur le quai; pour servir de lie u  d'aisance"; le  maire 
réplique en fais ant état des "miasmes délétères produits par ce dépot"dès 1790, 
alors que l'échoppe n 'e x is ta it  pas. Le l i t ig e  ne sera résolu qu'après q u 'il  aura 
été porté devant le  sous-préfet de Toulon qui dut intervenir auprès de Commandant d

la  rtarine; c f .  A.m .« ü D I I ,  4» &° 303.

Ce ne fu t qu'en 1849, à l'ocnasion d'une épidémie cholérique, que le  maire 
obtint de l'a u to r ité  m ilita ire  de la isse r ouvertes le s  portes a001* l®3 s®“

cours médicaux puissent être demandés en faveur des malades des faubourgs; 2À  • 
L'habitude s'en p r it , ce qui motiva des réclamations des responsables de l'o c tr o i  
en 1890; cf. le ttr e  du préposé en d e f  au maire, du 10 a v r il , A.m ..  4 3.



s ) On l i t  dans les attendus de l'a rr ê té  du 12 février qu* " i l  importe à la  sûreté

et à la  salubrité publiques, à l'embellissement des v il le s  ( . . . )  que le s  constructions 
soient dirigées dans un ensemble d'ordre d'alignement et de régularité"; le rédacteur 
insiste sur ce que " l'o u b li de ces principes conduit à avoir des constructions 
déplorables, foyer l'in sa lu b rité "; dans son ap o stille  du 13 fév rier, le  oous-préfet 
approuve l'a r r ê té  qui vise heureusement à "faire  disparaître ce qui peut nuire à 
la  propreté et à la saluDrité dans 1 intérieur des v il le s " ;  10. f f °  1 et e .

Le projet de lever le s  alignements de la  v i l le  ne s 'é ta it  pas imposé sans r é ti

cence de la  part du corps municipal, et en 1824 le s  édiles avaient refusé de 
voter "le payement des fr a is  que doit occasionner la  levée du plan général et des 
plans divisionnaires pour l'alignement de la  v i l le " ;  au sentiment du conseil, "les  
rues de la  v i l le  ont une largeur suffisante et un alignement régulier"; la  seule 
"rue cathédrale est lalo rs ) jugée susceptible d'élargissement et d'alignement"; £

t  ) c f .  p .  42 du 1 er ra p p e rt f a u r a i  au B . r . a .  Pour un h is t o r iq u e  r é s in é  de* ~’-->ses du 
p r o j e t  d 'a c q u i s i t i o n ,  v o i r  ra p p o rt de l a  D ir e c t io n  d es p o r t s , en d a te  du 19 o c to 

bre 1842; i c i  1 4  .

u  ) l 'o r d r e  e s t  donné aux f o r t i f i c a t i o n s  l e  16 a v r i l  e t  r e p r is  dans l a  l o i  du 
17 a v r i l  1853, e n r e g is t r é e  aux A . a . ,  sous l a  c o t e  1  B 2 .  Un d é c r e t du 16 a o û t  
p r e s c r ir a  l a  ré u n io n  de c o n fé re n c e s  m ix te s  d e s tin é e s  à  d é f i n i r  l 'u s a g e  e t  l e s

t r a c é s  des esp a ce s dégagés p a r l 'a g r a n d is s s e c ie n t ; i l  se ra  re te n u  par l a  s u it e  
l o r s  de l a  co n fé re n ce  de f é v r i e r  e t  mars 1856 que l e s  déplacem ents su gg é ré s des  
é ta b lis s e m e n ts  p u b lic s  de l a  v i e i l l e  v i l l e  v e r s  l e  n o rd  se  f e r a i e n t ,  s ' i l s  é t a ie n t  
o b s e rv é s  “  aux dépens de l'é c o n o n o a ie  g é n é r a le  du p r o je t  to u t e n t i e r  ( . . . )  en emprun

t a n t  l e s  t e r r a in s  l e s  m ieux p la c é s  e t  l e s  p lu s  immédiatement u t i l i s a b l e s  p a r l a  s p é -  
c i l a t i o n ,  ceux dont l a  v e n te  a ?  p r o f i t  du T r é s o r  p u b lic  d o it  c o u v r ir  l e s  dépens 

s e s  de l'a g r a n d is s e m e n t de l 'e n c e i n t e  f o r t i f i é e  £ £ ,  f °  1 9 .

v  ) 22., p a s s ia .  q u i reprend i e a  nombreuses d é lib é r a t io n s  q u i e u ren t l i e u  d ep u is

1847 a u  s e in  de l a  m i n i c i p a l i t é .

x ) I b i d .

y )  I b i d .

z ) 2k
a a  ) I b i d ,

ab ) ü

a c  ) 22. i n  f i n e  ;  s u r  c e t t e  q u e s tio n  de " l 'é t a b lis s e m e n t  d 'u n  ré se a u  g é n é r a l

d 'é g o u ts  sous l e s  ru e s de T o u lo n " , i l  y  a  l i e u  de c o n s u lt e r  a tte n tiv e m e n t  
l e  R apport de l a  fVimm-i g. " * p <*r^ -j^ .c,.-q.ement. s ig n é  de I0 E L , l e

20 j u i n  1868; i l  c o n c lu t  au r e j e t  de l a  p r o p o s it io n  de l 'in g é n ie u r  tfa lb e s  
q u i a s s u r a i t  p o u v o ir  a s s u r e r  " l e  j e t  l i b r e  à  l 'é g o u t  à  l ' a i d e  des s e u le s

eaux du b é a i , sa n s d i s t r i b u t i o n  d 'e a u  h l ' i n t é r i e u r  d es m aisons e t  à  to u s l e s  
é t a g e s . . . " ,  l o c .  c i t .  p .  5 «  p a s s ia  .



CCNVENTiGN N° 67/00-1-150 CO 223 CI, visa du Cjb'.n0 75562, 
avant pour titre:

L*EXTENcICN D'UNE VILLE mlrlTAIRE AU XIXème SIECLE; TOULON 
-Deuxième partie: "Le Grand ‘théâtre. La question de l'as 
sainissement".

aiCHE RESUhE :

Le Grand Théâtre de Toulon est le premier bâtiment 
public construit après le Décret de Louis Napoléon du 28 
septembre 1852. Projeté depuis 1855, son édification ne 
commence qu'en 1859 et s'achève en 1862.

Ce programme a rencontré nombre de problèmes admi
nistratif s financiers et juridiques,relatifs,entre autres 
à l'expropriation du sol. Son râle social fut concurren
cé par d 'autres - divertissements populaires organisés près 
de l'Arsenal, Cafés-chantants et Café-Théâtres. Les "spec
tacles" qui s'y produisaient étaient toutefois soumis, au 
contrôle plus ou moins tatillon de la police, voire des 
autorités militaires.

Une autre approche du développement de la vie so - 
ciale de Toulon au XIXème siècle consiste à décrire et 
analyser le dynamisme des implantations tant privés que 
publiques dans la nouvelle ville et leur retentissement 
dans la ville ancienne, en rapport avec les histoires 
techniques et fantasmatiques de l'assainissement.




